
N° 4 6 JANVIER-FÉVRIER-MARS 1952

I111ETI1
Direction-Administration

LLE DE
jp  Mairie de Saint-Cloud

A propos de notre BUDGET
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Nous ne pouvons moins faire dans ce numéro du Bulletin  
M unicipal qui suit le vote du budget primitif de 1952 de la ville 
que de parler finances, non pas des finances de l ’Etat, bien sûr, 
qui sont dans un piteux état... mais de nos propres finances.

Nous avons déjà dit dans nos colonnes du Bulletin, qu’au 
mépris de la Constitution, l ’Etat, en ce qui concerne les com
munes, réglemente tout, s’occupe de tout et en fin de compte 
sème le désordre partout.

Tous les ans, avant que les communes ne soient appelées 
à voter leur budget, en décembre ou en janvier, l ’Etat 
prend différentes mesures permettant aux collectivités locales 
de se procurer des recettes sans qu’elles aient recours unique
ment aux centimes additionnels qui sont basés sur des princi
paux fictifs, ne s’adaptant plus du tout aux nécessités actuelles.
Son Excellence M onseigneur R O N C A L L I, Nonce  

A postolique , D oyen du Corps D iplom atique , à 
Saint-C loud , au Centre C ulturel et A rtis tique , à 
Voccasion d 9une fê te  organisée par le Groupe
m ent des Parents d ’E lèves Catholiques des Lycées 
de Saint-Cloud.

DÉFENSE DES _  
LIBERTÉS COMMUNALES

"  Nous ne sommes plus seuls ”

Dans nos colonnes du B ulle tin  M uni
cipal, sous la  ru b riq u e  « Nos libertés 
com m unales sont m enacées » (bulletin  
n° 33, de m ars-avril 1949) e t « Menace 
d ’asphyx ie»  (bu lle tin  n° 43, de février- 
m ars-avril 1951), nous avons donné une 
série d ’exemples m on tran t à quel po in t 
l ’ingérence de l ’E tat dans les affaires 
com m unales é ta it p réjud iciab le  aux in té 
rêts des collectivités et signalant les com 
plications de tous ordres apportées p ar 
différentes commissions m inistérielles ou 
interm inistérielles qui paralysent nos 
activités.

Nous sommes heureux  de constater que 
si nous avons été parm i les prem iers, 
nous ne sommes plus seuls à déplorer cet 
é ta t de choses. (Suite page 3).

Cette année, il n ’en fut rien, malgré les hausses de toutes 
sortes se chiffrant à 40 % environ, que les communes ont à 
supporter.

On parle bien en haut lieu —  et ce depuis de nombreuses 
années —  de la réforme des finances locales, mais comme Sœur 
Anne, nous ne voyons rien venir.

Notre surprise fut grande lorsque le 4 janvier 1952, 
nous prîmes connaissance de la circulaire préfectorale du 
29 décembre 1951, donnant aux maires des instructions et direc
tives en vue de l ’établissement du budget de 1952.

L ’autorité préfectorale a attiré, dans cette circulaire, l ’at
tention des maires sur l ’obligation qui incombait aux Conseils 
Municipaux d’assurer l ’équilibre réel de leur budget (équilibre 
qui doit être obtenu selon elle par des suppressions de dépenses 
possibles, par exemple : réduction des effectifs de personnel, 
contraction de services, échelonnement de travaux, réduction 
ou suppression de subventions à des organismes privés) mais n ’a 
donné aucun moyen d’assurer cet équilibre autrement que par 
les centimes additionnels et les taxes en vigueur. Non seule
ment, l ’autorité supérieure n ’a rien apporté aux communes, 
mais elle leur a dit entre autres que le contingent des dépenses 
de police d ’Etat mis à leur charge était relevé de 150 %.



Nous sommes immédiatement intervenus auprès 
du Préfet —  qui n ’est absolument pour rien dans 
la carence gouvernementale à l ’égard des com
munes —  pour lu i dire que nous n ’avions rien 
à attendre des compressions de dépenses qu’il 
suggère et qu’il a déjà suggérées les années précé
dentes, pour la bonne raison, que ces compres
sions ont été déjà été faites au maximum et pour 
lu i demander d’agir d’urgence auprès du M inis
tère de l ’Intérieur afin d’obtenir, d ’une part, une 
réduction des charges que supportent les communes 
au lieu  et place de l ’Etat, d ’autre part, les moyens 
d’assurer par des recettes appropriées l ’équilibre 
de notre budget.

M. le Ministre de l ’Intérieur a répondu à M. le 
Préfet, à la suite de l ’intervention de ce dernier 
en faveur des communes :

1° Que si la hausse du coût de la vie entraîne 
un accroissement des dépenses, il n ’est pas dou
teux qu’elle a également une incidence sur le  
produit des taxes indirectes et notamment de la 
taxe locale qui croît dans la même proportion;

2° Qu’il avait envisagé un relèvement du taux 
de la surtaxe facultative (taxe locale) mais que le  
précédent Gouvernement n ’avait pas cru devoir 
donner suite à sa proposition en raison de la 
situation financière générale;

3° Que les communes peuvent trouver un com
plément de recettes important dans l ’augmenta
tion du taux des redevances ou des taxes ayant le 
caractère de redevance, de façon à équilibrer les 
services auxquels elles sont destinées;

4° Qu’il ne fallait pas oublier qu’en raison 
du blocage des principaux fictifs, le maintien d’un 
même nombre de centimes aboutit du fait de la 
hausse des prix à une diminution des impôts et 
qu’un complément de recettes devrait être recher
ché dans un relèvement du nombre des centimes.

En somme, M. le  Ministre ne nous a appris 
absolument rien que nous ne sachions déjà et n ’a 
apporté aux communes aucun élément de recettes 
nouvelles.

Nous savions très bien que nous avions la pos
sibilité de relever le  taux de certaines taxes ou 
redevances ainsi que le nombre des centimes addi
tionnels mais ce n ’est pas cela que nous voulions.

Il est peut-être exact que les taxes indirectes 
croissent dans la même proportion que la hausse 
du coût de la vie, mais cela n ’a qu’une incidence 
minime sur notre budget car nos dépenses ne sont 
couvertes par des taxes indirectes que pour une 
partie seulement. Par ailleurs, en ce qui concerne 
la taxe locale, nous avons dit dans notre article 
du dernier numéro du Bulletin, sous la rubrique 
« Tour d’Horizon », pourquoi le caractère « ad 
valorem » de cette taxe ne jouait pas à plein en 
faveur de notre budget.

Il n ’y a pas que nous qui avons jeté le  cri 
d’alarme en ce qui concerne les budgets de 1952. 
Les Maires du département de Seine-et-Oise, réu
nis le  23 janvier 1952 en Assemblée générale, 
dans l ’une des salles du Palais de la Mutualité, 
ont décidé, à l ’unanimité des membres présents, 
de ne pas déposer les budgets de 1952 à la Pré
fecture avant la promulgation de la loi des finances, 
en attirant l ’attention des élus parlementaires et 
du Gouvernement sur l ’impérieuse nécessité 
d’aborder enfin le problème toujours différé de 
la réforme des finances locales.

Malheureusement, cette résolution ne devait 
pas avoir d ’effet, car depuis le 25 janvier, deux 
Gouvernements ont été renversés et la loi de 
finances n ’a pas été votée. D ’ailleurs, qu’aurait 
apporté cette loi aux collectivités locales ? Nous 
l ’ignorons.

Le Conseil Municipal de Saint-Cloud a estimé 
dans sa majorité, le 30 janvier 1952, qu’il était 
sage de voter le budget de 1952 sans attendre la loi 
de finances qui pouvait très bien être reportée aux 
calendes et en cela les circonstances ont démontré 
qu’il avait raison. Tout ce qu’a pu faire l ’A- 
semblée communale clodoaldienne, c ’est d’émettre, 
à l ’unanimité des membres présents, la protesta
tion que nos lecteurs trouveront dans le  compte 
rendu de séance inséré d ’autre part.

Nos concitoyens verront également dans ce 
compte rendu de séance, comment fut voté le 
budget de 1952, comment se sont comportés cer
tains conseillers municipaux d’un des groupes de 
la minorité qui sous un motif futile, ont quitté 
la salle des séances avant d’aborder la dis
cussion du budget, laissant ainsi à d ’autres le soin 
de voter les impôts pour couvrir les dépenses sup
plémentaires qu’ils ont eux-même votées au cours 
de l ’année 1951, notamment les dépenses de per
sonnel, comment a pu être équilibré le budget 
de 1952 avec le minimum de charges pour les 
contribuables.

Les dépenses du budget de 1952 eussent dû, 
en raison des hausses intervenues en 1951, être en 
augmentation de 40 % . Or, cette augmentation 
n ’apparaît que pour 27 % environ, par suite des 
compressions apportées par la M unicipalité. La 
charge qui en résultera pour les contribuables sera 
d ’environ 15 %, la différence ayant été comblée 
par des excédents à escompter sur certaines 
recettes, notamment sur le produit de la taxe 
locale.

Nous signalons que le  budget du département 
de Seine-et-Oise, qui a son incidence sur les feuilles 
d ’impôts, au même titre que le budget communal, 
accuse une augmentation d’impôts de 22 %.



C’est aussi grâce à des compressions, que le  
Conseil Général a pu limiter l ’augmentation à 
22 % car, en raison des hausses et des charges 
toujours croissantes d ’assistance, que le départe
ment doit supporter, charges qui représentent 70 % 
du volume budgétaire, l ’augmentation des impôts 
aurait été supérieur à 40 %.

Notons en passant que les charges d ’assistance 
ressortaient au budget départemental de 1952 pour 
5.192 millions. Elles étaient de 4 .327.949.000 fr. 
en 1951.

La Défense des Libertés Communales

" N o u s  ne som m es plus s e u l s "
(S u ite  d e  la page i )

Nous avons relevé po u r nos lecteurs les déclarations 
faites to u t récem m ent à ce sujet p a r  des personnalités 
ém inentes. M. B a r a n g É ,  rap p o rteu r général du budget 
de l ’E ta t a déclaré, le  26 février 1952 à la tr ib u n e  de 
l ’Assemblée nationale  « que les économies ne se feraien t 
« véritab lem ent que lorsque le G ouvernem ent e t les 
cc Assemblées au ra ien t le  courage, au trem ent que  p ar 
cc l ’in term édiaire  d ’une commission,' d ’en trep ren d re  une 
« véritab le  réform e adm inistrative. Que c’est ainsi et 
« ainsi seulem ent q u ’on pourra  su pprim er cet invrai- 
« sem blable cum ul de fonctions qu i font que p o u r le 
cc règlem ent d ’une  seule affaire nationale  e t parfois 
cc m êm e départem entale (il aurait pu a jouter com m u- 
cc nale), nous trouvons deux, tro is e t quatre  m inistères 
cc intéressés au dossier qui, lo rsqu’il  ne  se p e rd  po in t, 
cc chem ine si len tem ent, q u ’il en  arrive véritab lem ent 
cc à lasser les m eilleures volontés. »

(J. O. des déb a ts  p a rle m e n ta ire s  d u  27 fé v rie r  1952, p ag e  963).

Le P résiden t E douard  H e r r i o t ,  m aire  de Lyon, dans 
le  recueil de janv ie r 1952 des départem ents et communes 
(organe officiel de l ’Association N ationale des Présidents 
de Conseils G énéraux et de l ’Association des M aires de 
F ran ce), a écrit un  très in téressant article sur cc Le Ser
vage des Communes », article que nous reproduisons ci- 
après e t qui in téressera, nous en  sommes sûrs, nos 
concitoyens.

LE SERVAGE DES COMMUNES
p a r  E d o u a rd  H e r r i o t ,  M aire de Lyon

cc Le problèm e des libertés com m unales se pose une 
cc fois de plus devant l ’op in ion  pub lique. Au cours de 
cc no tre  h isto ire , ces libertés on t é té  longuem ent récla- 
cc mées. I l  n ’est rien  de plus légitim e. La m agistrature  
cc m unicipale est surveillée, plus sérieusem ent q u ’au- 
cc cune au tre , p a r ceux qui l ’ont désignée e t qui gardent 
cc avec elle un  contact quotid ien . C’est u n  fa it que les 
« com m unes sont, en  général, b ien  gérées, infinim ent 
cc m ieux que les finances de l ’E ta t. Que vaut l ’in ter- 
« vention d ’u n  bureaucrate  m inistériel, anonym e et 
cc irresponsable, com parée au contrôle d irect e t constant 
« des citoyens, prom pts à découvrir la  m oindre dépense 
cc superflue ?

« La loi de 1884 avait apporté  certaines satisfactions 
ce à cet esprit de liberté . Le régim e de l ’occupation, sous 
« l ’influence allem ande, a constam m ent agi en  sens con- 
cc tra ire . C’é ta it assez naturel. Le m aire  allem and est 
cc u n  fonctionnaire. Mais ce qu i nous indigne e t nous 
cc confond, n ’est que, depuis la  L ibération , la  IV e Répu-

« b lique n ’a fa it q u ’exagérer le  servage du m aire  fran- 
a çais, restre indre ses pouvoirs, l ’hum ilie r e t le  gêner, 
cc Les vieux m agistrats m unicipaux, dont je  suis l ’un , 
cc ne se résigneront jam ais à ce régim e to ta lita ire . Je  
cc voudrais en  donner quelques exem ples en les em prun- 
cc tan t à une  com m une que j ’adm inistre depuis qua- 
« rante-cinq ans. Puisse m a protestation  a ider mes jeunes 
cc collègues à recouvrer leurs libertés.

cc La C onstitution du 27 octobre 1946, nous avait 
cc annoncé avec solennité, dans son titre  X , le  re to u r 
cc aux principes anciens : cc La R épublique Française 
cc reconnaît i ’existence de collectivités te rrito ria les » 
cc (A. 83). E lle  précisait : « Les collectivités te rrito ria les 
cc s’adm inistren t lib rem ent p a r  des conseils élus au suf
fi: frage universel » (A. 87). cc Des lois organiques éten- 
« d ro it les libertés départem entales e t com m unales » 
a (A. 89). Ces textes sont constam m ent m éconnus e t 
« violés.

cc S’agit-il de la  police m unicipale  ? E lle  est, comme 
« on d it étatisée ». E lle l ’est à ce p o in t que le  m aire  
« qu i veut fa ire  app liquer ses arrêts e t assurer, en  par- 
« ticu lier, la  p rop re té  des rues est obligé, com m e je  
cc l ’ai é té , de nom m er u n  garde-cham pêtre.

« P o u r les fonctionnaires com m unaux, le  m aire  n ’a 
cc plus aucune liberté . E t les textes en  p répara tion  
cc m enacent de lu i enlever sur son personnel tou te  auto- 
« rité . Défense d ’assurer à nos agents u n  tra item en t 
« supérieur à celui des agents de l ’E ta t. Nous avons été 
« placés sous les ordres du tréso rier-payeur général, qui 
« devrait n ’ê tre  q u ’un  agent financier d ’exécution. De- 
« puis l ’ordonnance du  17 m ai 1945, nous sommes sou- 
« m is à ces barèm es-types arrêtés p a r  deux m inistres. 
« E t, dans l ’application , quelle  len teur ! I l  fau t de 
cc longs délais po u r rem placer une  dactylographe p en 
ce dan t un  congé de longue durée po u r m atern ité . I l  
« peut nous arriver d ’avoir besoin d ’em ployer des auxi- 
« Maires. Nous n ’y arrivons que très difficilem ent. L ’E ta t 
« se charge de « définir les m éthodes de trav a il propres 
« à assurer l ’accroissem ent du rendem ent e t l ’am éliora- 
« tion  de la  qualité  des services des collectivités locales, 
« avec le  concours du  Conseil N ational des Services pu- 
cc blics départem entaux  e t com m unaux » (17 m ai 1 9 4 5 ). 
cc QueRe bouffonnerie, alors que l ’E ta t n ’est pas ca- 
« pab le  de m ettre  en  o rd re  ses p ropres organisations 
cc ou celles qui se ra ttachen t à lu i !

« Une com m une est, tou t na tu rellem ent, appelée à 
« fa ire  des opérations im m obilières. E n  1936, u n  a rrê té  
« in term in istérie l du 21 août a recom m andé aux m aires 
cc de consulter l ’A dm inistration  des Domaines. R ien de 
« m ieux. M ais, en 1940, u n  décret du 5 ju in  décide la  
« création  d ’u n  service des évaluations im m obilières,
« chargé de fou rn ir u n  avis sur les baux, accords 
« am iables e t conventions passés p a r  toutes les coHecti- 
« vités, s’agissant de la  p rise  en  location ou d ’acquisi- 
« tion  d ’im m eubles dont le  m ontan t dépasse 100.000 fr .,
« ainsi que sur l ’acquisition d ’im m eubles à l ’am iable 
« d ’une valeur égale ou supérieure à 3 miRions. (L.
« 1er décem bre 1942 e t D. 3 février 1943).

« J ’interviens pour dem ander l ’abrogation du décret.
« Refus. On nous fa it connaître que l ’E ta t entend  don- 
« n er les plus larges pouvoirs à la  Commission supé- 
a rieu re  de contrôle. A la L ibération , je  reprends m a 
« dem ande. On me répond  p a r u n  décret du 28 août 
« 1949, n° 49-1209), qui renforce le pouvoir de la  Com- 
« mission centrale et crée des commissions départem en- 
« taies, dépossédant ainsi les conseils m unicipaux d ’un  
« d ro it essentiel pour la  bonne adm inistration  de la  cité.
« Nous voilà soumis au régim e des innom brables con- 
« sultations préalables. Je  veux échanger un  fo rt contre 
« une caserne. Dix ans après la  décision du  Conseil m u- 
« n icipal, la  Commission de contrôle est saisie. ERe 
a a journe  sa réponse. E t le  d irecteur des Dom aines



« entend subordonner son avis à l ’établissem ent d ’un 
« p lan  d urbanism e p o u r tou te  la  région.

« L ’urbanism e ? J ’en com prends l ’in té rê t. Mais que 
« d abus en son nom  ! Je  suis placé sous la  tu telle  d ’un 
« ionctionnaire , au reste p lein  d ’u rb an ité , à qui l ’on 
« a confie a la fois les in térêts de Lyon et ceux de 
« D akar. Q uand j ai besoin d e  lu i, il est au Sénégal.

« A utre  exem ple. I l  me fau t renouveler m on m atérie l 
« d enlevem ent des ordures m énagères. Le Conseil mu- 
« m eipal passe un  m arché; il s’agit de dépenser 14 mil- 
« lions p o u r ob ten ir un  m atérie l m oderne. Alors in ter- 
« v ien t le tréso rier-payeur général, qui se m ontre  défa- 
cc vorable au p ro je t. Je  vous dem ande en quoi il é ta it 
« com pétent. Je  suis obligé d ’en  appeler au M inistre 
« de 1 In té rie u r e t, en a tten d an t sa décision, de louer 
« du m atérie l, de fa ire  p rocéder à de coûteuses re p a 
ie rations. C ependant, les citoyens se p laignent. E t à 
<r qui s en prennen t-ils  ? A la  M unicipalité,- naturelle- 
ci m ent, tandis que M. - le  T résorier-P ayeur aligne ses 
<c com ptes. Là où est la  responsabilité , là  do it ê tre  
« 1 au torité .

« La loi de 1943 est allée ju sq u ’à re tire r  au m aire 
« te  d ro it de délivrer les perm is de construire. Ici en 
te core le  souverain est l ’inspecteur départem ental de 
« 1 urbanism e, qu i m e fa it si souvent penser aux p e r
ce sonnages de m on vieil ami C ourteline. Le m aire n ’est 
« qu mie m achine à signer. P a r  favèuf, j ’ai obtenu le 
« d ro it d in stru ire  environ u n  neuvièm e des dem andes 
« déposées à la  m airie  po u r des petits  hangars ou ate- 
cc liers. J ai refusé.

« A insi, nous revenons de tous côtés au centralism e, 
cc au to ta litarism e. I l  vaud ra it m ieux supp rim er les 
« m airies que les laisser subsister dans cet é ta t. Le bu- 
cc reau  règne e t ty rannise. Encore un  exem ple. P o u r 
« des constructions coûteuses et qui se révéleront inu- 
cc tiles, 1 E ta t s em pare d ’une  place pub lique . U n jo u r 
« Vient où il me réclam e 25 m illions po u r la  plus-value 
cc qu il a donnée aux terra ins m unicipaux  !

« Le m al sévit dans tous les dom aines. Les conser- 
çc vatoires les m usées, ont p erd u  leu r autonom ie II y 
“ ? -îan  r  • cam arades à y p lacer ! Les théâtres ont 
cc ta it  1 ob i et de prétendues réform es pu rem en t vaude- 
<c viliesques, où l ’E ta t a laissé de nom breux m illions 
« Su 1 on veut ex tirp e r tous les abus, su pp rim er tous 
(ï es p ie tendus contrôles inu tiles, ce sera u n  dram e.

« N on, la  R épublique, ce n ’est pas cela. La démo- 
cc cratie  veut, en son centre, un E ta t fo rt et, sous son 
cc au to rité , des institu tions libres. La com m une est la 
cc cellule vitale de la  nation . L ’aném ier, l ’appauvrir 
« c est com prom ettre tou t l ’organism e. M ême sous 
cc 1 Ancien Régim e, les F rançais ont lu tté  p ou r leurs 
cc libe ités com m unales. Serions-nous m oins courageux 
cc e t m oins avisés q u ’eux ? »

Dans un  autre recueil, in titu lé  « L ’H ab ita tion  », de 
hiars' 1952, on signale que p our fa ire  abou tir u n  p ro je t 
de construction d ’im m eubles au titre  des H .L .M ., il ne 
fau t pas m oins, à P aris , de 62 opérations différentes.

L ’au teur a dressé en form e de jeu de l ’oie la  liste 
rigoureusem ent au then tique  des form alités auxquelles 
il fau t se soum ettre avant la  pose de la  p rem ière  p ierre  
a  un  program m e d ’H .L .M .

T o u t le m onde connaît la règle du jeu de l ’oie, alors 
jugez p lu tô t !
• Nous nous devons cependant de déclarer q u ’en ce 
qui concerne no tre  p ro je t de construction d ’im m eubles, 
quai C arnot et avenue des P latanes, au t itre  des H .L .M ., 
il ne nous a pas fa llu  pour d ém arrer le  chan tier accom- 
jilii les 6_ opérations dont il est question ci-dessus, pour 
la  bonne raison q u e , dams le  désir d ’abou tir rap idem ent,

nous avons suivi une procédure accélérée, qui n ’est pas 
to u t à fa it celle que nous avions prim itivem ent prévue 
car nos travaux, au lieu  d ’ê tre  financés p a r  u n  p rê t de
1 E ta t à très long term e et à taux  d ’in té rê t réd u it __
auquel cas il eu t fallu  s’en ten ir  aux 62 opérations et 
perd re  ainsi au moins 3 ans —  seront réglés p a r  des 
fonds provenant d ’un  em prun t au taux  norm al, tra n s
formés ensuite en achat de dommages de guerre.

Les travaux  sont commencés et nous espérons q u ’ils 
seront menés à b ien. I l  ne fau t toutefois pas vendre la 
peau de l ’ours avant de l ’avoir tué. E t, comme le disait 
récem m ent no tre  M inistre de la  R econstruction e t de 
1 U ibanism e, il est préférable de fa ire  une inauguration  
lors de la  mise en service de l ’ouvrage p lu tô t que lors 
de la pose de la p rem ière  p ierre .

Puissent nos protestations ainsi que les actions con
juguées des d irigean ts des collectivités locales am ener 
les responsables de cet é ta t de choses si p réjud iciab le  
aux in térêts de tous à reconsidérer leu r façon de voir 
et à en trep rend re  les réform es profondes qui s’im posent.

Encore et toujours 
la Place Georges-Clemenceau

Nous avons signalé à différentes reprises dans nos 
colonnes du B ulle tin  M unicipal, les efforts accomplis 
et les difficultés rencontrées p a r la  M unicipalité  pour 

am énagem ent du fond de la place Georges-Clemenceau 
qui est resté ce q u ’il é ta it lors de la dém olition des 
im m eubles e t qui présente u n  aspect lam entable avec 
ses pans de m urs et ses baraques de chantier.

L E ta t n ’a pas hésité à dépenser beaucoup d ’argent 
pour que 1 entrée du tunnel, située à 250 m ètres plus 
hau t, fu t digne du Dom aine national et c’est pourquoi 
on peut adm irer de superbes escaliers en p ie rre  e t de 
m ajestueux motifs arch itecturaux  qui font de ce tunnel 
un véritable ouvrage d ’art, mais a laissé à d ’autres, 
c est-a-dire à la  com m une et à l ’in itiative privée, le 
soin d ’am énager la  place Clem enceau. Cela est 
infinim ent regrettab le  car la ville n ’a pas les moyens de 
dépenser les dizaines de m illions nécessaires à cet am é
nagem ent et 1 in itia tive privée n e  p eu t réaliser un  p ro je t 
que si celui-ci est ren tab le  et accepté p a r les services 
d  Urbanisme et des Beaux-Arts. Le fond de la place 
avait au m oins au tan t d ’im portance que l ’entrée du 
tunnel du fait que c’est cette place qui est le véritable 
po in t de d épart de l ’au toroute  de l ’Ouest.

E n  ce qui concerne l ’in itia tive  privée, elle n ’a pu 
ju squ  à m ain tenan t faire adm ettre ses p ro jets p a r  les 
services d ’E ta t qui se re tranchen t derrière  la  question 
esthetique et qui fon t fi de la  ren tab ilité  de l ’affaire. 
Or, a 1 époque où nous sommes, il n ’y a plus de mécènes 
disposes à dépenser des centaines de m illions pour des 
constructions ren tran t dans le cadre du Dom aine 
national.

Les escaliers en p ie rre , les motifs arch itecturaux  sont 
d une au tre  époque et seul l ’E ta t peu t se p erm ettre  de 
réa liser des constructions de ce genre.

P °n i les Beaux-Arts (M inistère de l ’E ducation N atio
n a le ), qui in terv iennent pour la  protection  du parc  (là 
place Clem enceau est placée dans les lim ites de p ro 
tection du p a rc ), la question d ’esthétique passe au pre-
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rnier p lan , à te l po in t que nous ve
nons d ’app rendre  qui si des abris cou
verts n ’existent pas au d ép art des lignes 
d ’autobus, place Clem enceau, c’est que le 
p ro je t présenté p a r la  R .A .T .P . n ’a pas 
é té re tenu  p ar le M inistère de l ’Education 
N ationale pour des raisons d ’esthétique.
P eu  im porte  si les personnes qui a ttendent 
l ’autobus sans ê tre  abritées a ttrap en t du 
m al. L ’esthétique avant tou t. Voilà où 
nous en sommes et voilà pourquoi, 
dans un  au tre  article, nous protestons au 
sujet de la  façon de procéder des services 
d ’E ta t qui arrivent à to u t paralyser.

Nous ne nous décourageons cependant 
pas pour au tan t et espérons, à force de 
ténacité , arriver à u n  résu lta t. D ifférents 
p rojets d ’am énagem ent du fond de la 
place, mis sur p ied  p ar des particu liers, 
encouragés en cela p ar nous, sont actuel
lem ent en cours d ’étude. Nous sommes 
plus que jam ais décidés à fa ire  aboutir 
l ’un ou l ’au tre  de ces p ro jets et nous 
espérons que les services qu i, ju sq u ’à 
présent, n ’on t apporté  que leu r veto, com 
p ren d ro n t enfin l ’in té rê t qui s’attache à 
sa réalisation.

E n a ttendan t d ’obten ir u n  résu lta t 
pour ce fond de place, nous avons fait 
constru ire, aux frais exclusifs de la ville, 
des lavatories dans le passage souterrain  
réservé aux piétons, au bas de l ’avenue 
du Palais. Ces lavatories qui ont été mis 
récem m ent en  service, ont déjà été ap p ré 
ciés du public.

Nous sommes, d ’autre p art, intervenus 
auprès de la  R .A .T .P . pour ob ten ir la 
construction d ’abris au départ des lignes 
d ’autobus n os 52, 72 et 175 et auprès du 
service des Ponts et Chaussées de la  Seine 
pour l ’am élioration  de l ’éclairage du 
pont de Saint-Cloud.

Nous portons à la  connaissance de nos 
concitoyens les le ttres qui on t été adressées 
à ce sujet et la  réponse qui v ient d ’être 
faite  p a r  la  R .A .T .P ., de laquelle  il res
sort q u ’il ne pou rra  y avoir d ’abris pour 
le public place Georges-Clemenceau que 
si le M inistère de l ’E ducation  N ationale 
veut b ien  m odifier sa façon de voir.

Nous interviendrons auprès de M. le 
M inistre.

28 Février 1952.
M onsieur le D irecteur Général de la R .A .T .P .,

55 ter, quai des Grands-Augustins, Paris.

M o n s ie u r  l e  D ir e c t e u r  G é n é r a l ,

Un très grand nom bre de mes adm inistrés, usagers des autobus 
des lignes n 03 52, 72 et 175, se plaignent de l ’absence d ’abris 
au po in t de départ de ces trois lignes, place Georges-Clemenceau, 
à Saint-Cloud, et s’étonnent m êm e, après les travaux d ’am énage
m ent qui ont été effectués sur cette place pour la circulation dés 
autobus, que votre Société, soucieuse d ’apporter le  m aximum 
de confort à ses clients, n ’ait pas fa it construire des abris légers 
perm ettant de les pro téger du m auvais tem ps, comme cela existe 
aux points de départ et d ’arrivée de certaines lignes, à Paris et 
dans la banlieue.

J ’ai rem arqué que dans la banlieue est, m êm e à des points 
de stationnem ent, il existe des abris légers qui donnent toute 
satisfaction au public. Je  trouve surprenan t que la banlieue ouest 
ne soit pas sur ce p e in t aussi bien  servie.

Je  n ’ignore pas que la construction d ’abris à tous les points 
de stationnem ent constituerait une dépense très élevée e t difficile 
à supporter par votre Société, mais il me semble qu, celle-ci 
p ourrait, au po in t de départ de plusieurs lignes comme à Saint- 
C loud où il y a affluence de public , m ettre celui-ci à l ’abri en 
faisant aménager, non pas quelque chose d ’im portant mais une 
petite  construction en m atériaux légers (fer et vitres par exem ple), 
ce qui ne serait pas très onéreux.

A la  suite des travaux effectués sur la  place Clemenceau, la 
v ille  de Saint-Cloud a fa it construire, à ses frais, des lavatories 
souterrains, qu i vont être  m is très prochainem ent en service e t 
qui profiteront aux usagers des autobus ainsi qu’à votre personnel.



J ’ai l ’honneur de vous dem ander si. de votre côté, vous ne 
pourriez  pas, pour donner satisfaction à vos clients e t à nos 
adm inistrés, faire  constru ire un  ou p lusieurs abris au po in t de 
départ des tro is lignes en question.

E spérant que vous exam inerez favorablem ent cette requête, 
je  vous p rie  d ’agréer, M onsieur le D irecteur G énéral, l ’assurance 
de m a considération distinguée.

Le Maire,
F. C h a v e t o n .

Saint-Cloud, le 4 M ars 1952.
M onsieur l ’Ingénieur en Chef 

des Ponts et Chaussées de la Seine, 
24. rue du Renard, Paris.

M o n s ie u r  l ’I n g é n ie u r  e n  C h e f ,

Je  suis constam m ent saisi pa r m es adm inistrés e t pa r des usa
gers de l ’autoroute de l ’Ouest, de réclam ations au  su je t de l ’éclai
rage insuffisant du  pon t de Saint-C loud. Les plaintes form ulées à 
ce su.iet sont devenues encore plus nom breuses depuis la m ise en 
service du  nouveau pon t de Suresnes et l ’installation  sur ce pon t 
d ’un  éclairage parfa it, qui contraste avec celui du p on t de Saint- 
C loud, lequel supporte pourtan t une c irculation autom obile bien 
supérieure à celle du  pon t de Suresnes.

Mes concitoyens sont heureux de vo ir le pon t de Suresnes 
très b ien  éclairé niais ne s’expliquent pas pourquoi il n ’en est 
pas de m êm e du pont de Saint-C loud, qu i relève de la même 
adm inistration  et qu i a été m is en service bien  avant celui de 
Suresnes.

Le 11 septem bre 1948, vous m ’avez fa it parvenir le compte 
architectural du  nouveau pont de Saint-C loud, sur lequel on r e 
m arque de splendides lam padaires qui n ’ont pas encore été in s
tallés, et c’est v raim ent regrettable.

I l  y a quelque tem ps, vous avez bien  voulu m ’ind iquer, au 
cours d ’un entre tien  dans m on cabinet, à la m airie , que vous vous 
préoccupiez de cette question d’éclairage du  p o n t de Saint-Cloud.

Je  vous serais reconnaissant de vouloir bien  m ’ind iquer où 
en est cette affaire et si nous pouvons espérer, dans un  avenir 
prochain , l ’am élioration de l ’éclairage du pon t de Saint-Cloud, 
soit par l ’installation  des lam padaires p rim itivem ent prévus, soit 
par tous autres m oyens.

Veuillez agréer, M onsieur l ’Ingén ieur en Chef, l ’assurance de 
m a considération distinguée.

Le Maire,
F . C h a v e t o n .

RÉG IE AUTONOM E DES TRANSPORTS PA RISIENS
Paris, le 24 M ars 1952.

M onsieur le M aire de Saint-C loud (Seine-et-O ise).
M o n s ie u r  l e  M a ir e ,

P ar le ttre  du  28 février 1952, vous avez b ien  voulu nous 
transm ettre  les doléances des usagers des lignes n oa 52, 72 et 175, 
relatives à l ’absence d ’abris au term inus de la  place Georges- 
Clem enceau, à Saint-Cloud.

Nous avons l ’honneur de vous fa ire  connaître que p réalab le
m ent aux installations existant actuellem ent, un  p ro je t com portant 
u n  abri couvert pour chacune de ces lignes avait été établi.

Mais ce p ro je t n ’a pas été re tenu  par le M inistère de l ’E du
cation N ationale p o u r des raisons d ’esthétique aux abords du  parc 
de Saint-C loud.

Dans ces conditions, l ’exam en de cette question ne p o urrait 
être repris que si ce M inistère voulait b ien  m odifier sa m anière 
de voir.

En tou t éta t de cause, nous pensons q u ’en raison de l ’im por
tance des dépenses à engager éventuellem ent, une  partie  de celles- 
ci pou rra it être supportée par la ville de Saint-Cloud.

V euillez agréer, M onsieur le M aire, l ’assurance de no tre  con
sidération distinguée.

L e  D irecteur du  Réseau R outier, 
Signature (Illisib le).

Les Lycées de Saint-Cloud
Nous relevons dans le  jo u rn a l La V o ix  cles Parents, 

de février 1952, organe de l ’Association des Paren ts 
d ’Elèves des Lycées de Saint-C loud, l ’inform ation 
suivante :

« L ’Association enregistre de gros succès sur le p lan  
« local :
« 1° R éalisation de h u it salles de classes nouvelles au 

« lycée de jeunes filles;
« 2 °  La prise en considération d ’u n  ancien p ro je t éla- 

« boré en 1937 p ar l ’A .P .E . de Versailles et Saint- 
« Cloud, ten d an t à g rouper les deux lycées pour 
« l ’achat de la  p rop rié té  voisine du lycée de gar- 
« çons; cet achat vient d ’ê tre  effectué et les bâti-

« m ent actuellem ent occupés p a r le lycée de 
« jem ies filles seront rétrocédés u ltérieu rem en t à 
« la  ville;

« 3° R eprise des travaux  d ’achèvem ent du  nouveau 
« bâtim en t du lycée de garçons com m encé avant 
« guerre;

« 4° O uverture d ’une 4e classe de 6e au  lycée de jeunes 
filles. _ ^

L ’au teur de cet article o m ettan t de d ire  à qu i l ’As
sociation doit les gros succès q u ’elle a enregistrés, nous 
nous perm ettons de com pléter l ’in form ation  ci-dessus.

Sans vouloir nous pa re r des plum es du paon , nous 
aim erions bien  que nos concitoyens sachent que c’est 
grâce à la  M unicipalité et au Conseil m unicipal, ainsi 
q u ’aux in terventions nom breuses e t pressantes du M aire 
auprès de la D irection générale de l ’enseignem ent du 
second degré au M inistère de l ’E ducation  N ationale, que 
les réalisations dont il est question ont pu  être  faites.

Le M aire a, en  effet, dem andé en 1949, devant l ’ac
croissem ent du nom bre d ’élèves fréquen tan t les deux 
lycées — élèves qui sont, dans la  p ropo rtio n  des deux 
tiers, étrangers à Saint-Cloud — que les lycées soient 
étatisés ou que to u t au m oins la  ville soit déchargée des 
travaux d ’achèvem ent du lycée de garçons.

Le M inistère a fa it connaître au M aire q u ’il ne  lu i 
é ta it pas possible d ’envisager l ’é ta tisa tion  m ais que si la 
ville de Saint-Cloud donnait g ra tu item ent à l ’E ta t la 
p rop rié té  et les bâtim ents du lycée de garçons et si elle 
donnait égalem ent gratu item ent à l ’E ta t la  p roprié té  
contiguë, c’est-à-dire la  p rop rié té  Leygues, il d ispense
ra it la  ville  de la  dépense résu ltan t des travaux  restan t 
à effectuer au  nouveau b âtim en t du lycée de garçons et 
laisserait à la  ville la  lib re  disposition des iocaux du 
lycée de jeunes filles, l ’E ta t se p roposan t de faire  édifier 
à ses frais dans la  p rop rié té  Leygues, des bâtim ents des
tinés à recevoir les élèves e t les professeurs du lycée de 
jeunes filles.

Cette solution qui avait po u r effet, non seulem ent de 
perm ettre  la  rep rise  des travaux  au lycée de garçons 
et d ’apporte r une am élioration  dans les deux établisse
m ents, m ais aussi de perm ettre  à la  M unicipalité  d ’é la 
bo rer u n  p lan  scolaire d ’ensem ble, a été approuvée p ar 
le  Conseil m unicipal qui a fa it im m édiatem ent don à 
l ’E ta t de la  p rop rié té  et des bâtim ents du  lycée de gar
çons. L ’Assemblée com m unale a, en ou tre , décidé d ’ac
qu érir, au  besoin p a r exp ropria tion , la  p rop rié té  Leygues 
pour en faire  égalem ent don à l ’E ta t.

La procédure est te rm inée  et nous pensons être  en 
m esure de rem ettre  la  p ro p rié té  à l ’E tat.

Q uant aux h u it classes nouvellem ent édifiées, dont 
deux à rem p lacem en t de l ’ancienne m aison Sivrais qui 
m enaçait ru ine  et que la  M unicipalité a été dans l ’ob li
gation de dém olir, c’est à la  suite de décisions prises 
p ar le  Conseil m unicipal que .ces constructions ont été 
effectuées p a r les soins de la  ville avec la  partic ipa tion  
financière de l ’E tat.

Une dern ière  am élioration  s’im posait au lycée de 
jeunes filles. C’est celle qui consistait à re fa ire  les cours 
(cour d ’ho n n eu r et cour des élèves), ainsi q u ’à am éna
ger les abords. La M unicipalité a fa it récem m ent adopter 
un  p ro je t dans ce sens p a r le Conseil m unicipal.

Les Travaux Boulevard de la République
A insi que nous l ’avons annoncé dans le présent 

num éro du B u lle tin  M unicipal, les travaux  de rem ise 
en é ta t et d ’élargissem ent du boulevard  de la  R ép u 
blique, dans la p a rtie  com prise en tre  le rond-po in t 
M agenta et la  ru e  C outureau, viennent d ’ê tre  adjugés, 
mais ces travaux ne pourron t ê tre  en trepris que si l ’on 
procède à certaines opérations p rélim inaires consistant



à rép a re r, à m odifier ou à transform er les installations 
d ’eau, de gaz, d ’électricité, de m an ière  à n e  pas avoir 
à défoncer p ar la  suite la  chaussée nouvellem ent 
réfectionnée.

De plus, lo rsqu ’il s’agit, comme c’est le cas boule
vard  de la  R épublique (route nationale  n° 185), d ’une 
rectification sensible du tracé de la  chaussée et d ’un 
élargissem ent, il est indispensable de déplacer les ins
ta lla tions qui ne se trouven t plus à le u r place, tels que 
les candélabres électriques et les poteaux des lignes té lé 
phoniques et électriques. I l  fau t aussi déplacer la  p lan 
ta tio n  d ’arbres et c’est la  raison pour laquelle  le service 
des Ponts et Chaussées de Seine-et-Oise fa it procéder à 
l ’arrachage des arbres pour les rem placer p a r  une nou
velle p lan tation .

La p lan ta tion  actuelle é ta it, en  raison de l ’âge des 
arbres, devenue caduque et son rem placem ent se serait 
im posé à brève échéance, comme ce fu t le cas avenue 
du G énéral-Leclerc. Les arbres à hautes tiges seront 
rem placés p a r des sujets d ’ornem ent, de m anière à ne 
pas gêner l ’éclairage public et à ten ir  com pte de la 
la rgeur de la  voie et des tro tto irs , de la  n a tu re  et de 
l ’é tendue du sous-sol et des considérations d ’o rdre  
esthétique.

La Colonie d e l  Vacances Municipale
La M unicipalité a décidé que, cette année, la  colonie 

de vacances m unicipale qu i, chaque année, ouvre à nos 
enfants les portes du château de C harbonnière, au rait 
lieu  en  deux périodes, l ’une  du sam ed i 12 ju il le t  a u  
sam ed i 16 ao û t, l ’au tre  de ce m êm e sam ed i 16  a o û t 
a u  sam ed i 2 0  sep tem b re .

Le Conseil m unicipal fixera, dans sa  ̂ prochaine 
séance, les p rix  de séjour et les conditions d ’adm ission; 
dans craelques jours, le  Service social de la  m airie  sera 
en m esure de renseigner avec précision les fam illes 
intéressées.

I l sera p ruden t de ne pas a ttendre  au d ern ie r m om ent 
pour faire inscrire les enfants, en raison des prescrip 
tions du service m édical qui exige des vaccinations régle
m entaires pour lesquelles il faut prévoir un  certain  délai.

C’est m ain tenan t une  trad ition  bien étab lie  : un  
voyage en autocars est organisé chaque année pour la 
cueillette  du m uguet dans les bois de C harbonnière, à 
Saint-Jean-de-B raye (L oiret).

Cette cueillette a ttire  bon nom bre de nos concitoyens, 
am ateurs de prom enade et de cam pagne, désireux^ de 
fa ire  provision des charm antes fleurettes prin tan ie ies 
qui s’offrent si généreusem ent à tous.

Ceux qui, les années précédentes, on t pris p a rt a 
cette « journée  du m uguet » en ont rapporté  u n  si 
agréable souvenir q u ’ils ne dem andent qu à recom m encer.

Ceux qui, pour une cause quelconque, e n  ont ete 
em pêchés, a ttendent l ’occasion de faire enfin connais
sance avec le  château, ses pelouses et ses bois.

Q u’on veuille donc bien no te r que cette occasion 
se présen tera  cette année le dim anche 4 mai.

Les cars partiro n t de la  place de I Eglise a 1 h . 30 . 
Le p rix  du voyage (aller et re tou r) est fixé à /00 francs, 
somme à verser au m om ent de l ’inscrip tion qui sera 
reçue à la  m airie  (2e b u reau ), ju sq u ’au 30 avril.

Les inscriptions seront notées seulem ent dans la 
lim ite des places disponibles dans les cars. I l  y a donc 
in té rê t à ne pas d ifférer sa décision.

B ien en tendu, les personnes qui disposent de moyens 
personnels de transpo rt sont cordialem ent invitées a se

jo indre  aux cars ou à se rend re  d irectem ent au château 
m unicipal de C harbonnière (1).

Comme à l ’ord inaire , on trouvera  sur place : vin, 
b ière , pâtisserie et le m eilleur accueil.

Nous form ons le vœ u que le soleil soit de la  partie  
et nous espérons que, comme chaque année, chacun 
apportera  tou te  sa grâce et sa bonne hum eur pour 
fa ire  de cette journée  une m anifestation pleinem ent 
fra ternelle .

(1) Le château de C harbonnière est situé sur la rou te  d ’Etampes 
à Orléans par P ith iv iers, à 8 k ilom ètres d ’Orléans et à 120 k ilo 
m ètres de Saint-Cloud.

Repas d e  l’Âmifié
Le « R ep as  de l ’A m itié », auquel sont invités tous 

les Clodoaldiens de 65 ans et plus, aura lieu  cette année 
le dim anche  20 avril, à 12 h . 30.

N oué'savons que nos « Anciens » se font, p a r avance, 
u ne  jo ie  de p rendre  p a rt à ces agapes, tou jours si cor
diales et fra ternelles. Ils seront accueillis comme les 
années précédentes à la  Salle des Fêtes M unicipale, rue 
H ébert.

Ce jour-là , toute différence de classe sociale est b an 
nie. Tous se re trouven t, joyeux, au tour d ’une tab le  de 
fam ille, la  grande fam ille clodoaldienne, qui reçoit tous 
ses « Anciens », qui m ériten t bien  q u ’une jou rnée  de 
réjouissances leu r soit réservée.

P o u r l ’organisation du repas, qui n ’est pas, on 
voudra bien nous croire, une petite  affaire, nous re tro u 
verons les mêmes personnes dévouées et souriantes ainsi 
q u ’une nom breuse jeunesse qui apportera  à tous nos 
chers « Anciens » la  nouvelle m anifestation de son ardent 
désir de p rocurer un  peu  de jo ie  à tous ceux pour qui 
la  vie m oderne n ’est pas tou jours clém ente.

Nous dem andons à toutes les personnes ayant 65 ans 
et plus qui désirent p rend re  p a rt à ce repas, de se faire 
inscrire sans ta rd e r à la  m airie  (service social).

Les personnes qui seraient dans l ’im possibilité de se 
déplacer recevront un  colis à leu r dom icile. Elles devront 
se fa ire  connaître avant le 15 avril.

Nous dem andons à tous ceux qui liro n t le présent 
avis d ’en inform er les personnes âgées de leu r entourage 
ou de leu r voisinage, pour que tous les intéressés sachent 
q u ’ils sont invités.

A l ’hospice Lelégard, le repas aura lieu  égalem ent 
le dim anche 20 avril.

Centre Culturel et Artistique
SALLE DES FÊTES 

C onférences avec p ro je c tio n  d e  film s
Deux grandes m anifestations avec p ro jection  de films 

inédits sont prévues d ’ici à la  fin de l ’année scolaire, 
dans le cadre des conférences du C entre C ulturel de 
Saint-Cloud.

La prem ière aura lieu  le jeu d i 8 m ai, à 21 heures, 
à la Salle des Fêtes M unicipale.

M arie C r e y ssa c , professeur au lycée de jeunes filles 
de Saint-Cloud, qui a publié  récem m ent un  rom an : 
Arrière Saison, e t qui va pub lier incessam m ent Demain  
est M ort, fera une causerie sur a Le Docteur R oux, mon  
Oncle », auquel elle a consacré u n  ouvrage qui a eu 
le plus vif succès.

Des films sur l ’œ uvre de P asteur, du D r R oux, du 
Dr Jam ot et autres bienfaiteurs de l ’hum anité , illu stre
ro n t cette conférence qui nous perm ettra  de pénétrer 
dans l ’in tim ité  du Dr Roux.

la  Fête du Muguet à Charbonnière



Un peu plus ta rd , à une date qui sera fixée u lté rieu 
rem en t, M. Z in so v , conseiller e t  vice-président de 
l ’Assem blée de l ’U nion F rançaise, v iendra à Saint-Cloud 
pour y p a rle r  des problèm es de l ’U nion Française.

Des films inédits sur l’A frique N oire e t l ’A frique 
b lanche seront p ro jetés à l ’écran.

P o u r chacune de ces m anifestations, l ’en trée  sera, 
comme tou jours, lih re  et g ratu ite .

C iném a é d u c a tif
Au cours du  p rem ier trim estre 1951, les séances g ra

tu ites de ciném a éducatif p ou r les élèves de nos écoles, 
se sont poursuivies à la Salle des Fêtes M unicipale, au 
ry thm e de deux séances p a r mois (une pour les garçons 
e t une  p o u r les filles).

On a noté avec satisfaction la présence de nom 
breuses grandes personnes à ces m anifestations, où on 
s’est efforcé de fa ire  connaître les diverses parties de 
la  F rance  m étropo lita ine  et de la  F rance d ’outre-m er.

M. L aurence  a  c o m m e n té  le s  film s, d o n t  l a  p lu p a r t  
é ta ie n t  in é d i ts .

A chaque séance, un  film a ttrayan t a é té  p ro je té  à 
l ’écran.

P o u r le tro isièm e trim estre  _sont prévues en p rincipe 
tro is séances. La prem ière  aura  lieu  le  jeu d i 24 avril, 
à 15 heures, po u r les élèves, garçons et filles de toutes 
nos écoles, avec, en tre  autres, un  film inéd it sur l ’A frique 
E quatoria le  Française.

MAISON DES JEU N ES 
C oupe  de  p in g -p o n g  a u  C e n tre  C u ltu re l

I l  a é té  organisé au m ois de février d ern ie r à la 
M aison des Jeunes, au C entre C ulturel, à Saint-C loud, 
une coupe de ping-pong. Cette coupe a été disputée 
p a r équ ipe  de deux joueurs, selon la  form ule de la 
coupe Davis, c’est-à-dire que chaque rencon tre  com pre
na it cinq parties au m axim um , quatre  sim ples e t un 
double, l ’équ ipe  victorieuse é tan t celle qu i rem p o rta it 
au moins tro is victoires .

I l  y eu t quatorze équipes inscrites. Les parties euren t 
lieu  le  sam edi et le d im anche, sur les tables de la  M ai
son des Jeunes. Le juge-arb itre  qui désignait un  a rb itre  
pour chaque p artie  fit ap p liquer très strictem ent le règ le
m ent de la Fédéra tion  Française de Tennis de Table.

L a finale, q u i o p p o sa it l ’é q u ip e  A. MlDAN-P. C a rI-  
DROIT à l ’é q u ip e  D . P o c h a r d - P .  d e  F é l i c e ,  fu t fa c ile 
m e n t gagnée 3 à 0 p a r  les p re m ie rs , q u i é ta ie n t les 
g rands favoris d e  la  co m p é titio n . C ette  finale  a é té  jo u é e  
en  p résence  de M . M o n s e l ,  a d jo in t au  m a ire , e t  de 
M . B a u d r y ,  sec ré ta ire  g én é ra l a d jo in t e t d ire c te u r  de 
la  M aison  des Jeu n es.

A l ’issue de la  rencontre , M . M on sel  rem it à  chaque 
vainqueur une très belle  coupe offerte p a r  la  M unici
palité  de Saint-Cloud. Tous les joueurs on t été très 
sensibles au geste de la M unicipalité et la  rem ercie b ien  
vivem ent.

Deux nouvelles coupes sont prévues p o u r l ’année 
prochaine. Avis aux am ateurs.

Les Vandales à St-Cloud
Des énergum ènes qui se m oquent éperdum en t de 

Saint-C loud, parce q u ’ils y sont probablem ent étrangers 
pour la  p lu p a rt, m etten t sur différents m urs de no tre  
cité des inscrip tions à caractère politique. Ils fon t cela 
la n u it, au m épris des lois et règlem ents dont ils ne 
se soucient guère. Us sont très adroits car les inscrip tions 
sont faites à la  p e in tu re , ce qui dem ande un  certain  
tem ps et ju sq u ’alors la  police locale n ’a pas réussi à 
les appréhender.

La M unicipalité a fa it d ispara ître , à différentes

reprises, ces inscrip tions en les faisant recouvrir d ’une 
couche de pein tu re , m ais le  lendem ain  ou le  su rlen 
dem ain, les individus en  question, assurés de l ’im punité , 
recom m encent leu r m auvaise action.

Nous dem andons à M. le Com m issaire de police de 
vouloir b ien  faire assurer une surveillance plus active 
et prions les personnes qui seraient appelées à constater 
de pareils actes d ’en aviser im m édiatem ent la  police. 
Nous prévenons les p rop rié ta ires des m urs su r lesquels 
les inscrip tions sont faites q u ’il leu r ap p artien t de les 
fa ire  d isparaître .

IN FO R M A T IO N S D IV E R S E S

Vaccinations
V accination  a n tiv a r io liq u e

La vaccination antivario lique est obligato ire po u r tous 
les enfants de tro is mois à un  an.

A cet effet, une séance de vaccination gratu ite  est 
prévue le 23 avril, à 9 h . 30, au d ispensaire des Coteaux, 
11, rue A lbert-Ier.

E n  ce qu i concerne la  révaccination des enfants dans 
leu r onzièm e année, des séances on t lieu  actuellem ent 
dans tous les groupes scolaires de la  ville (voir affiche 
spéciale).

P o u r les adultes et les enfants non inscrits dans les 
écoles de Saint-C loud, une  séance de vaccination g ra
tu ite  sera effectuée à l ’hôp ita l, le sam edi 26 avril, de 
14 à 16 heures, p a r les soins du DT L o u v e t .

V accination  a n tid ip h té r iq u e -a n tité ta n iq u e

Cette vaccination a été rendue égalem ent obligatoire 
pour tous les enfants d ’un  an à quatorze ans.

Des séances gratuites sont prévues pour les 
nourrissons :
a) D ispensaire des Coteaux, 11, rue A lbert-I6r, les 

m ercredis 14 et 28 m ai, 11 ju in , à 9 h . 30;
b ) Consultations des N ourrissons, 20, rue du  Docteur- 

Desfossez, les vendredis 25 avril, 9 e t 23 m ai, à 
15 heures, p a r les soins du IF  L o u in .
I l est précisé aux fam illes que pour ces vaccinations, 

elles sont entièrem ent lib res de s’adresser à un  m édecin 
de leu r choix. Dans ce cas, en app lication  des lois en 
vigueur, elles sont tenues de déposer à la  m airie  un  
certificat m édical attestan t que cette opération  a été 
effectuée.

RÉV ISIO N  D ES L IST E S ÉLEC TO R A LES 
CHAM BRES E T  TRIBUNAUX D E COM M ERCE

P ar arrê té  de M onsieur le P réfet de Seine-et-Oise, en date 
du 10 m ars 1952, les opérations de révision des listes électorales 
Cham bres et T ribunaux de Com merce, on t été fixées du  1er avril 
au 20 avril 1952.

Les conditions à rem p lir pour être inscrit sonts les suivantes :
— E tre de nationalité  française.
— E tre âgé de 21 ans au 1er avril 1952.
— N ’être n i in te rd it, n i frappé d ’une incapacité prévue par 

la lo i (incapacité perpétuelle  ou tem poraire consécutive à certaines 
condam nations, n i frappé d ’indignité  nationale).

— R em plir les conditions professionnelles prévues par l ’a r
ticle 1er de la lo i du 14 janv ier 1933, modifié par la lo i n° 47.212, 
du  3 ju ille t 1947.

— E tre dom icilié depuis cinq ans au m oins  dans le ressort 
du T ribunal de Commerce.

Pièces à fourn ir à la M airie, 2e bureau, à l ’appui des demandes 
d ’inscrip tion  :

Pour les hom m es :
— Livret m ilita ire , liv re t de fam ille ou bu lle tin  de naissance, 

carte d ’identité , passeport en règle.



Pour les fem m es :
— Livret de famille ou bulletin de naissance, carte d’iden

tité, passeport en règle.
P o u r les personnes naturalisées : décret de naturalisation datant 

au m oins de cinq ans.
En outre, les électeurs et électrices devront se m un ir de toutes 

les pièces pouvant justifier qu ’ils rem plissent bien les conditions 
professionnelles requises par la loi.

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 
CHAMBRE DE MÉTIERS

P ar arrê té  de M onsieur le P réfet de Seine-et-Oise, en date 
du 15 m ars 1952, les opérations de révision de la liste  électorale 
Cham bre de M étiers on t été fixées du  l or avril au 20 avril 1952.

Les conditions à rem plir pour être inscrit sont les suivantes :
— E tre de nationalité  française.
— E tre âgé de 25 ans révolus, au plus tard  le 20 avril 1952.
— ,N ’être ni in te rd it, ni frappé d ’une incapacité prévue par 

la lo i, n i frappé d ’indignité  nationale.
— A voir une ancienneté de trois ans, apprentissage compris, 

dans une des professions énum érées dans le décret instituan t la 
Cham bre de M étiers de Seine-et-Oise.

—• Exercer cette profession depuis au m oins un  an dans le 
ressort de la Cham bre de M étiers.

Pièces à fourn ir à la M airie (2e b u reau ), à l ’appui des de
m andes d ’inscription :

— L ’une des pièces suivantes : liv re t de fam ille ou bulletin
de naissance, carte d ’identité, passeport en règle, carte d’électeur,
livret m ilita ire .

— Toutes pièces justificatives de l ’ancienneté dans la  profes
sion et de J’evereice de cette profession dans le ressort de la 
C ham bre de Métiers.

ATTRIBUTION DE BONS DE GAZ ET D ’ÉLEC
TRICITÉ AUX FAMILLES NOMBREUSES ET  
AUX TITULAIRES DE LA CARTE SOCIALE 
D ’ÉCONOMIQUEMENT FAIBLE.

Délibération du Conseil M unicipal des 25-1-1950 et 30-1-1951

I l est rappelé  aux bénéficiaires de ces bons que des 
distributions ont lieu , à la  m airie , Service social trois 
fois p a r an, savoir :
—- 15 février : pour les mois de janv ier, février, m ars, 

avril.
— 15 ju in  : pour les mois de m ai, ju in , ju ille t, août. 
—< 15 octobre : po u r les mois de septem bre, octobre, 

novem bre, décem bre.
Nous ne  saurions trop  engager nos concitoyens à re ti

re r les bons qui leu r sont destinés aux dates sus- 
indiquées. ----------------

ALLOCATION COMPENSATRICE 
DES MAJORATIONS DE LOYERS

Loi de finances n° 51.598 - Décret du  9 ju ille t  1951

Le décret ci-dessus visé a institué une allocation com 
pensatrice des m ajorations de loyers en faveur des loca
taires e t occupants de locaux à usage exclusif d ’h a b i
ta tion , dont les ressources sont inférieures au salaire 
servant de base au calcul des prestations fam iliales et 
qu i vivent seuls ou avec leu r conjoint ou avec une ou 
plusieurs personnes à charge.

P o u r ob ten ir le bénéfice de cette allocation, il fau t 
réu n ir l ’une  des conditions ci-après :

E tre  titu la ire  de la  carte sociale des économ iquem ent 
faibles.

E tre  bénéficiaire de l ’allocation vieillesse.
E tre  bénéficiaire de l ’assistance aux vieillards ou 

aux personnes atteintes d ’une m aladie incurable.
Les personnes n ’en tran t pas dans l ’une des catégories 

indiquées ci-dessus m ais disposant de ressources infé
rieures à 12.000 francs p a r m ois, peuvent p ré tendre  à 
cette allocation.

A titre  indicatif, l ’allocation com pensatrice est 
évaluée actuellem ent de 90 francs à 125 francs p ar mois.

Tous renseignem ents utiles concernant la  constitu
tio n  des dossiers seront fournis à la  m airie , service 
social.

La circulation automobile 
sur l'autoroute de l’Ouest

Sous le titre  « Observations et Réflexions sur le  trafic 
de l ’autoroute de l ’Ouest », M. DE B u f fe v e n t , ingénieur 
en chef du service des Ponts et Chaussées du d éparte 
m ent de Seine-et-Oise, a fa it pa ra ître  des inform ations 
très docum entées e t intéressantes concernant la  circu
lation  autom obile sur l ’autoroute de l ’Ouest.

Nous avons relevé dans ces docum ents que les pas
sages des véhicules autom obiles ainsi que leu r vitesse 
é ta ien t enregistrés p a r des postes de com ptage installés 
à Saint-Cloud à l ’en trée du tun n e l, à Vaucresson et à 
R oquencourt.

Au poste de Saint-C loud, la  détection des véhicules 
est assurée au m oyen de pédales à contact électrique de
2 m. 40 de longueur sensible, disposées au voisinage de 
la  tê te  Est, en travers de la  chaussée du tunnel et b a r
ran t chacune une des cinq voies de circulation de
3 m ètres.

Les com pteurs to talisateurs du type courant utilisé 
en té léphonie sont au  nom bre de tro is, deux com pteurs 
divisionnaires enregistrant les passages dans chaque sens 
et un  com pteur général enregistrant la  circulation  to tale.

D ’après les bandes d ’enregistrem ent, on a relevé p ar 
exem ple, le dim anche 4 novem bre 1951, en tre  17 h . 
e t 19 heures, que le trafic au tunnel de Saint-Cloud 
oscillait en tre  1.800 et 2.400 véhicules-heure.

♦* *

Le trafic constaté, p a r  exem ple au cours des d i
m anches du mois de ju in , au tunnel de Saint-Cloud, a 
é té  de 8.649 véhicules en 1948, 16.734 en 1949, 26.403 
en 1950, 36.704 en 1951.

Le trafic jou rnalier m inim a, qui é ta it en février
1948 de 648 ' véhicules, est passé en février 1951 à
9.309 véhicules. . , . . .nl

Le trafic jou rnalier m axim a qu i é ta it en ju ille t
1948 de 10.177 véhicules, est passé en  ju ille t 1951 à 
41.980 véhicules.

I l  résulte des renseignem ents recueillis, que le  trafic 
au tunnel de Saint-Cloud provient pour le tiers envi
ron  de la  région de V ersailles, pour une fraction  à peu 
près égale de la  branche sud, pour un  peu plus du 
q u art de la  branche nord  et po u r le surplus de différents 
points secondaires peu  im portants.

Les accidents « en chaîne » qui se produisent très 
souvent le dim anche soir, à la nu it tom bée, entre 
Vaucresson e t Saint-Cloud, au m om ent de la  po in te  de 
ren trée , n ’ont le plus souvent d ’au tre  cause q u ’une in a t
ten tion  coupable de certains autom obilistes. L eur p ro 
cessus est parfaitem ent connu et régulier. A l ’origine, 
u ne  voiture en  panne ou un  accrochage devant deux 
véhicules amorce un encom brem ent local qui freine 
l ’écoulem ent du trafic et provoque souvent sur quelques 
centaines de m ètres un ralentissem ent m arqué de la  c ir
culation. En am ont du rem ous ainsi créé, les voitures 
continuent d ’arriver à pleine vitesse e t certains conduc
teurs qui viennent de parcourir presque m achinalem ent 
et sans effort 12 ou 15 kilom ètres d ’autoroute, au su r
plus plus ou moins assoupis après une  journée de grand 
air, ne s’avisent q u ’au tou t dern ier m om ent du bouchon 
qui se trouve devant eux. C’est alors une question de 
freins et de reflexes et tro p  souvent, l ’accident ne peut 
ê tre  évité.

La voiture arrivante percu te  sur la  voiture au ra len ti 
devant elle et la  p ro je tte  sur celle qui la  précède elle- 
même. En quelques secondes, quatre  ou cinq véhicules 
sont mis à m al avec ou sans blessés. Les conducteurs 
descendent, s’invectivent dans le no ir, veulent des cons



ta ts  avant de re p a rtir  et un  nouvel em bouteillage se 
form e qu i risque d ’avoir très rap idem en t les mêmes 
conséquences funestes.

O n enregistre parfois de véritables hécatom bes :
18 février 1951 : u n  m o rt, sept blessés graves.
15 ju ille t 1951 : deux m orts, deux blessés graves.
16 sep tem bre 1951 : quatorze blessés dont p lusieurs gra

vem ent, 18 voitures accidentées.
7 octobre 1951 : deux blessés graves, p lusieurs blessés 

légers, 17 voitures accidentées.
11 novem bre 1951 : u n  m ort, p lusieurs blessés, 12 voi

tures accidentées.
I l  est juste  de reconnaître, toutefois, q u ’au cours des 

dernières années, la  discipline de la  c irculation  y a fait 
de sérieux progrès et continue encore à s’am éliorer, 
grâce à l ’action continuelle , ta n t éducative que rép res
sive, de la  police rou tière  m otorisée.

L ’expérience de plusieurs années d ’u tilisa tion  in 
tensive perm et d ’affirm er que l ’au toroute  de l ’Ouest a 
b ien  rem p li le  rô le  qui lu i avait é té  assigné. Le volum e 
sans cesse croissant de son trafic est d ’ailleurs la  m eil
leu re  ind ication  du succès q u ’elle a rencontré  auprès 
des autom obilistes de la  région parisienne. O n peut 
m êm e d ire  q u ’elle a transform é les conditions de c ircu
la tio n  dans la  ban lieue ouest et en regardan t le flot 
pressé des véhicules dévalant sur tro is rangs du tunnel 
de Saint-C loud, un  d im anche soir d ’été , on n e  peu t 
s’em pêcher de penser à ce q u ’au ra it é té  la  ren trée  sur 
P aris  si elle n ’existait pas.

Dans la  période com prise en tre  novem bre 1950 e t 
octobre 1951, les postes de com ptage du tu n n e l de 
Saint-C loud on t dénom bré 3.076.197 véhicules p a rtan t 
vers la  province et 2.966.188 véhicules redescendant sur 
P aris.

II ne nous est pas possible de re n tre r  davantage dans 
les détails de ces si intéressantes inform ations, m ais les 
personnes qui désireraien t se docum enter sur l ’ensem ble 
de la  question po u rro n t consulter, à la  B ib lio thèque 
m unicipale, la  b rochure in titu lée  : cc O bservations et 
réflexions sur le  trafic de l ’au to-route  de l ’Ouest ».

Élection de la Reine de Saint-Cloud
Le 22 m ars, à la  Salle des Fêtes, le  Com ité in te rso 

ciétés de Saint-C loud a organisé u n  ba l de n u it, qu i, 
comme to u jou rs, a ob tenu un  vif succès.

Les bénéfices de la  soirée on t é té  versés aux œuvres 
sociales de la  ville.

Le M aire de Saint-C loud, les adjoin ts, p lusieurs con
seillers m unicipaux  et de nom breuses personnalités ont 
assisté à cette soirée dansante, au cours de laquelle  
M lle F lamand, re ine de la  section de Saint-C loud cc R hin  
e t  D anube », a é té  é lue  re ine  de Saint-Cloud.

Un vin d ’honneur a é té  servi. La re ine  sortante, 
M lle M ic h e l e t , a passé ses pouvoirs à la  nouvelle re ine. 
M. B ernard , présiden t du Com ité intersociétés, les a 
félicitées l ’une et l ’au tre  et à rem ercié  les personnes 
présentes.

Q uant M. D efr é m o n t  a présenté la  nouvelle re ine 
au public, de .longs applaudissem ents ont approuvé le 
choix du com ité électoral.

E n  ceignant l ’écharpe  b leue aux armes de no tre  cité, 
la  nouvelle M ajesté, dans son ém otion, n ’a nu  prononcer 
que ces deux paroles : cc Vive Saint-Cloud ».

A M. B erdard , présiden t du Com ité intersociétés, 
b rillam m en t secondé p a r MM. D am iens et M uncic, vice- 
pi'ésidents, qui se sont dépensés sans com pter po u r la 
réussite de cette soirée avec l ’aide du jeune et actif 
C laude M ô m a s , vont toutes nos félicitations ainsi q u ’à 
l ’orchestre Capers.

Distinctions honorifiques
Nous avons relevé dans différents docum ents officiels, 

les prom otions ci-après :
L égion  d ’H o n n e u r  

A u  grade de Chevalier 
M. M ercicel  H enry , violon-solo de l ’O péra, 10 bis, rue 

de G arches, à Saint-Cloud.
M. M a il l e t  H enri-R ené, adm in istra teur de la  Société 

nationale  cc Les M édaillés M ilitaires », m édaillé , blessé 
et cité, 37 ans de services civils e t m ilita ires (décret 
du 7 jan v ie r 1952, J. O. du 11 jan v ie r) , 22, ru e  
d ’Orléans.

M. C h a v eto n  Francis, m aire  de Saint-C loud, 1, avenue 
Pozzo-di-Borgo, à Saint-Cloud (décret du 25 m ars 
1952).

M. O ssu d e  François-H ippolyte, en trep reneu r de travaux  
publics, 2, ru e  de B uzenval, à Saint-C loud (décret 
du 17 m ars 1952).

M édaille  d e  la  F ra n c e  lib é ré e  
M. F a g o t h e y  R aym ond, 40, avenue Foch, à Saint-Cloud 

(arrêté  m in istérie l du 4 janv ie r 1952).
M érite  social 

A u  grade de Chevalier 
M. L entz A lfred, 3, ru e  P igache, à Saint-C loud (arrêté  

m inistériel du 5 jan v ie r 1952).
M édaille  d ’H o n n e u r  d u  T ra v a il 

A rrête  préfectoral d u  12 janvier 1952 
M édaille  d ’A rg en t 

M. A ch a r d  E douard , chef de service à la  Com pagnie 
G énérale de T. S. F ., 7, ru e  des Gâte-Ceps.

M. C h a r l e u x  M aurice, chef de service aux Ets G ev e- 
l o t , 19, rue de l ’Avre.

M. C o u t u r ie r  M aurice, gérant à la  Société G énérale 
pour l ’Industrie  de la  verro terie , 64, ru e  de Buzenval. 

M. D o m in iq u e  M aurice, p rép ara teu r au L aborato ire  
Freyssinge, 54, rue  Gounod.

Mme GiRiS; née P il l e t  Yvonne, m écanographe aux 
Ets T h ib a u d -G ibbs et Cie, 2, rue de N ogent.

M. G u il l o t  Georges, agent de contrôle à l ’U nion p o u l
ie R ecouvrem ent des cotisations de Sécurité Sociale 
et d ’A llocations fam iliales, 16, ru e  de l ’Eglise.

M. M eu ln a rt  Léon, chef de service à la  Société A no
nym e des Autom obiles Peugeot, 5, rue du Mont- 
V alérien.

M. P é c h a r d  Em ile, ouvrier spécialisé à la  Régie N a
tionale des Usines R enau lt, 9, ru e  des Gâte-Ceps.

M. R e b o t t ie r  Jean , d irecteur général à la  Com pagnie 
Radio-M aritim e, 7, rue de Garches.

Mme V alognes, née R ic h ir  Louise, em ployée, service 
technique à . la  Régie N ationale des Usines R enault, 
41, rue  Jacoulet.

M édaille  d e  V erm eil 
M. B a n ch a r el  Casim ir, vidangeur à la  Société d ’Assai- 

nissem ent de la  R égion P arisienne, 87 bis, boulevard  
Sénard.

M. F ro m en tin  E m ile, m anœ uvre aux Ets D arra sse  
Frères, 70, rue Royale.

M. O sse lin  E lie, chef de service à la  Société Anonym e 
des Avions C audron, 74, rue T ahère.

Mme R a s se l e t , née G oddet Augusta, m écanicienne aux 
B lanchisseries e t T ein tu reries de F rance, 10, avenue 
des P rés.

M. Sa u ln ier  Louis, chef de section à la  Société G éné
rale  de F onderie , 24, avenue Clodoald.

M. V er sy  Prosper, décolleteur à la  Régie N ationale des 
Usines R enau lt, 77, avenue Foch.
Nous adressons à ces nouveaux prom us nos plus sin- 

cèi-es félicitations.



UNE CROIX BIEN PLACÉE

La M unicipalité ayant relevé avec p laisir à VO fficiel 
du 11 jan v ie r 1952, la  prom otion de M . H enri M a ille t  
dans l ’ord re  de la  Légion d ’H onneur, au t i tre  de la 
G rande C hancellerie, a pensé tém oigner à no tre  sym pa
th ique  concitoyen sa reconnaissance pour une foule de 
services bénévolem ent rendus à la  cité depuis ta n t  d ’an 
nées, en organisant une petite  réception où p artic ipèren t 
de nom breux édiles, des intim es et su rtou t ses cam a
rades de l ’U nion N ationale des Com battants e t des M é
daillés M ilitaires : deux sociétés qui lu i sont chères et 
auxquelles il se consacre avec fidélité.

C’est a insi q u e  le  d im an ch e  2 m ars , à 11 h eu re s , la  
M a irie  accu e illa it le  ré c ip ie n d a ire , e n to u ré  de p e rso n 
n a lité s  d e  S ain t-C loud  e t de G arches, ca r M. M aillet 
est p ré s id e n t d e  la  section  des M édaillés M ilita ires qu i 
g ro u p e  les d eux  com m unes voisines.

M. C h a v e to n , m aire , re traça b rillam m ent la  vie 
tou te  de devoir civique et de patrio tism e de celui q u ’on 
fêtait. A près quoi, M. B érang er , président de l ’U .N .C ., 
rem it à son plus actif collaborateur la  Croix de 
Chevalier, offerte p a r les m em bres de cette Association. 
M. R obert H ard o u in , qui rep résen ta it les M édaillés 
M ilitaires, exalta en term es particu lièrem ent heureux 
les fortes qualités de courage guerrier, mais aussi de 
dévouem ent et d ’altruism e de cet am i loyal dont 
M. R o l l in , ad jo in t au m aire, se p lu t ensuite à souligner 
la  sincérité dans u n  ém ouvant tu to iem ent.

Enfin, c lô tu ran t cette cérém onie quasi fam iliale et 
b ien  française, M. le Conseiller général D ev èze  exprim a 
en quelques m ots son  sentim ent et celui de l ’assistance : 
« U ne croix vraim ent b ien  placée ! »

Compte Rendu Analytique 
de la Séance du Conseil Municipal

SÉANCE DU JE U D I 31  JA N V IER 1952
Présents : MM. C h a v e t o n ,  m aire; M o n s e l ,  R o l l i n ,  S c h r e d e r ,  

L a u r e n c e ,  ad jo in ts; D e v è z e ,  M lle L a p l a n c h e ,  _MM. D i s c o u r ,  
O b l e ,  D u c r o s ,  P e t i t ,  C o l i n ,  M a r i n ,  C l e m e n t e l ,  C h a u v e a u ,  G a l a -  
TAUD, CoM EAU, GuÉDON, DESPLANQUES, L e  G uE N , FlNELLE, BlLLARD.

Excusés : MM. B e r g e r ,  B e a u f o c h e r ,  P o u s s e u r .  Mme Nos- 
l e  y ,  M. C a d e t .  , ,

Conform ém ent à la lo i du  6 septem bre 1947, les pouvoirs 
suivants ont été donnés : ^

M . B e r g e r  a donné pouvoir écrit a M. L a u r e n c e .
M. B e a u f o c h e r  a  d o n n é  p o u v o i r  é c r i t  à  M. C o l i n .
M. P o u s s e u r  a  d o n n é  p o u v o i r  é c r i t  à  M. M o n s e l .
Mme. N o s l e y  a  d o n n é  p o u v o i r  é c r i t  à  M. D e s p la n q u e s .
M. C a d e t  a donné pouvoir écrit à M. C o m e a u .

M. D e v è z e  a  é t é  é l u  s e c r é t a i r e  d e  s é a n c e  p a r  13 v o ix  c o n t r e  6
et 3 abstentions. „  „ ^

Ont voté contre : MM. G a l a t a u d ,  C o m e a u ,  G u e d o n ,  D e s 
p l a n q u e s ,  Mme N o s l e y ,  M. C a d e t .

Se sont abstenus : MM. L e  G u e n ,  F i n e l l e ,  B i l l a r d .
Ont voté pour : MM. C h a v e t o n ,  M o n s e l ,  R o l l i n ,  S c h r e d e r ,  

L a u r e n c e ,  D e v è z e ,  M lle L a p l a n c h e .  MM. D i s c o u r ,  O b l e ,  D u c r o s ,  
P e t i t ,  C o l i n ,  M a r i n ,  C l e m e n t e l ,  C h a u v e a u ,  B e r c e r ,  B e a u f o c h e r ,  
P o u s s e u r .  ,

Avant d ’aborder les (juestions portées à l ’ordre du jo u r, une 
discussion — gui ne dura  pas m oins d une heure tro is quarts 
— eut lieu  en ce gui concerne, d une part, le compte rendu  de 
la  dernière  séance, d ’autre part, des vœux form ules pour honorer 
la m ém oire du M aréchal D e  L a t t r e  d e  T a s s ig n y .

n-ins la discussion se rapportan t au compte rendu  de la der- 
n i è r ?  séance, les groupes d /la  m inorité, MM. L e  G u e n ; F i n e l l e  
B i l l a r d  d ’une part, M. C o m e a u ,  d autre part, ind iquèren t gue 
le compte rendu  n ’avait pas été adressé aux conseillers m unicipaux 
dans les hu it jo u rs; gue l ’on fait dans ce docum ent une trop

large part aux dires du  m aire, alors que les interventions de la 
m inorité  n ’y figurent q u ’en quelques lignes; qu ’il reflète plus ou 
m oins exactem ent les in terventions de la  m in o rité ; q u ’il  y aurait 
même falsification puisque toutes les paroles dites par cette m ino
rité  n ’y figurent pas ou seraient déform ées, etc.

Le secrétaire de la dernière séance, M. D e v è z e ,  rép lique  qu ’il 
est difficile de contenter tout le m onde et que le m ieux est l ’ermemi 
du  b ien ; que l ’on ne peut dem ander l ’im possible à un  secrétaire 
de séance, qu i lui-m êm e prend p a rt aux débats, e t qu ’il est pos
sible que le compte ren d u  révèle q u e l q u e s  inexactitudes, mais i l  
est faux de d ire que celui-ci est falsifié.

Le secrétaire ajoute q u ’en sa qualité  de conseiller général, il 
est appelé à voir des comptes rendus des conseils m unicipaux des 
autres communes du canton et que ces comptes rendus sont beau
coup plus succincts que celui de Saint-Cloud.

M. le M aire déclare que le compte ren d u  de la dernière séance 
a été affiché dans les délais prévus par la lo i; que les séances du 
conseil sont publiques et que si vraim ent les habitants de la com
m une étaient intéressés par les questions, ils assisteraient nom 
breux aux séances, alors q u ’au jo u rd ’hu i, la salle est com plètem ent 
vide.

MM. M o n s e l  et R o l l i n  dem andent que 1 on en  revienne a 
des comptes rendus très succincts com portant seulem ent les déci
sions prises, comme cela existait avant la guerre.

M. D e v è z e  dit que dans de telles conditions, il ne consentira 
pas à faire  le secrétaire de séance et propose q u ’u n  compte rendu  
sim ple et clair soit établi, sans toutefois q u ’il soit fa it é ta t des 
discussions qui débordent très souvent le sujet, comme par exem ple 
les attaques à l ’égard du président du parti radical.

M. B i l l a r d  propose qu ’il y ait deux secrétaires de séance : un  
pour le  groupe de la m ajorité , l ’autre pris dans l ’un  des groupes 
de la m inorité  comme adjoin t. . . .

Cette proposition , mise aux voix, donne les résultats suivants :
Ont voté pour deux secrétaires de séance : MM. G a l a t a u d ,  

C o m e a u ,  G u e d o n ,  D e s p l a n q u e s ,  Mme N o s l e y ,  MM. C a d e t ,  L e  
G u e n ,  F i n e l l e ,  B i l l a r d ,  D e v è z e ,  et D u c r o s ,

Ont voté pour un  seul secrétaire de séance : tous les autres 
conseillers m unicipaux, soit 16 voix pour le m aintien  du statu 
quo  contre 11 voix pour les deux secrétaires. %

Puis, après un  échange de vues, on passe au vote, a 1 effet 
de savoir de quelle m anière sera fait le compte rendu  du conseil.

La proposition  de M. D e v è z e  est adoptée par 18 voix contre 9 , 
celles de MM. G a l a t a u d ,  C o m e a u ,  G u e d o n ,  D e s p l a n q u e s ,  Madame 
N o s l e y ,  MM. C a d e t ,  L e  G u e n ,  F i n e l l e ,  B i l l a r d .

Le compte rendu  de la dernière  séance est modifié en ce qui 
concerne le vote du  groupe socialiste. Au lieu  de « ce groupe s’est 
abstenu en ce qui concerne la dissolution et la réorganisation du 
corps des sapeurs-pom piers », i l  est m is : « ce groupe a voté contre 
la dissolution. »

A bordant les questions portées à l ’ordre du jou r, le  conseil : 
l u Après avoir pris connaissance des résultats des enquêtes 

prescrites pa r M. le P réfet de Saine-et-Oise, au sujet de l ’acqui
sition par la ville d’un  te rra in  situé ru e  de l ’Yser, en vue d y 
aménager un  square et d ’y construire un  établissem ent de bajns- 
douches avec lavoir, décide par 24 voix contre 3, de poursuivre 
l ’expropriation pour cause d ’u tilité  publique et de laisser le soin 
à  la  comm ission arb itrale  d ’évaluation de fixer l ’indem nité _ à 
accorder à  la société p ropriétaire , aucun accord am iable né parais
sant possible avec celle-ci en raison de ses prétentions exagérées.

MM. L e  G u e n ,  F i n e l l e  et B i l l a r d  ont voté contre; tous les 
autres conseillers m unicipaux ont voté pour.

Avant que M. le  M aire passe à  la deuxièm e question, M. Le 
G u e n ,  au nom  du groupe socialiste, propose la m otion suivante : 

« Le Conseil M unicipal de Saint-Cloud partage l ’ém otion 
« ressentie par la France entière au m om ent de la disparition  du 
« M aréchal d e  L a t t r e  d e  T a s s i g n y  qui, après la L ibération , fur. 
« l ’un de nos plus honorables concitoyens.

« I l  adresse à M adame la M aréchale, doublem ent éprouvée, 
« l ’expression de ses condoléances les plus respectueuses et décide 
« de donner à l ’une des rues de la cité, le nom  du grand soldat 
« de la Résistance et de la L ibération. »

Le M aire fa it observer que cette affaire est en dehors des 
questions portées à l ’ordre du jo u r et ̂ d it q u ’a ce sujet, il a 
reçu  de M. M a i l l e t ,  président des M édaillés M ilitaires, une lettre  
dont il doit donner connaissance à l ’assemblée après l ’ordre du
jour. - i l !Le groupe socialiste insiste pour qu un vote préalable inter
vienne au sujet de sa motion. 1

Afin d ’apporter tous apaisem ents, M. le M aire dem ande au 
Conseil d ’y consentir et il donne lui-m êm e lecture de la lettre 
du président des M édaillés M ilitaires, en signalant que M. M a i l l e t  
vient d ’être nom mé Chevalier de la Légion d ’H onneur et q u ’il 
y a lieu  de l ’en féliciter.

La lettre  de M. M a i l l e t  est la suivante :
« Les M édaillés M ilitaires de Saint-C loud, Garches et environs, 

« rendent hom mage à  la m ém oire du M aréchal Jean d e  L a t t r e  
« d e  T a s s ig n y .  M édaillé M ilitaire, P résident d ’H onneur de leu r 
« section depuis le 17 janvier 1946.



« Dans le  désir crue le souvenir de sa résidence en notre corn
et inune reste  durable , mais parfaitem ent conscients en l ’absence 
(( de voie nouvelle à laquelle  donner son nom , des inconvénients 
« qu ’il y a à débaptiser une artère  com portant de nom breux rive- 
« ra ins , ils dem andent sim plem ent qu ’une p laque soit apposée sur 
« le  m u r de la  p ropriété  q u ’il  occupait à Saint-Cloud, ru e  du 
« M ont-V alérien, après accord avec S. A . R . la  Princesse Georges 
« de Grèce.

« Ils fo n t confiance à M. le M aire et aux m em bres du  Conseil 
a M unicipal, pour que ce p ro je t soit accepté et réalisé rapidem ent 
« dans les m eilleures conditions et les rem ercient vivem ent par 
« avance. »

Une discussion assez longue in terv ien t, à l ’effet de savoir qui 
aura  le  m érite  d ’avoir pensé le p rem ier à ce grand soldat.

Le M aire fa it observer qu ’un  hom mage a été ren d u  au  M a
réchal d e  L a t t r e  d e  T a s s i g n y  ainsi q u ’à M adam e, par la voie du 
B u lle tin  M unicipal.

Le groupe socialiste trouve insuffisante l ’apposition d ’une
plaque et insiste p o u r que sa m otion  soit votée.

M. D u c r o s  propose qu ’il  soit donné à  la ru e  du  M ont-Valé- 
rien  le nom  du  M aréchal d e  L a t t r e  d e  T a s s i g n y .

Le M aire, puis des m em bres du  groupe de la  m ajorité
(MM. D e v è z e ,  D i s c o u r ,  L a u r e n c e ) , '  dem andent qu ’il  soit fait, état 
de l ’Indochine dans la m otion.

M. F i n e l l e  d it qu ’il n ’est question dans la m otion  socialiste 
que du grand soldat de la  Résistance car, selon lu i, to u t le m érite  
du  M aréchal v ient de ce que dans la  Résistance, i l  a agi comme 
volontaire, alors que dans l ’affaire d ’Indochine, i l  n ’a obéi, en 
tant que m ilita ire  de carrière , qu ’aux ordres de ses supérieurs; 
q u ’il  y a là  une  différence sensible.

Le M aire et ses amis de la m ajo rité  sont d ’accord pour voter
la m otion présentée pa r M. L e  G u e n  m ais en y  ajou tan t l ’add itif
suivant proposé par M. D e v è z e  ; après « grand soldat de la Résis
tance et de la L ibération  », m ettre  ; « don t le plus récent titre
de gloire a été le com bat q u ’il  a m ené pour m ain ten ir l ’Indochine 
dans l ’U nion Française ».

Après échanges de vues, deux votes in terv iennent : le prem ier 
pour la  m otion  de M. L e  G u e n ,  telle  q u ’elle est présentée, le 
deuxièm e pour la m ention  de M . L e  G u e n  m ais avec l ’additif,

R ésultat du  p rem ier vote : unanim ité.
R ésultat du deuxièm e vote :
P o u r : les m em bres de la  m ajorité .
Contre : les conseillers du  groupe com m uniste.
Abstention : les conseillers du  groupe socialiste.
U n e  n o u v e lle  d iscu ssio n  s ’en gage, au cours de la q u e lle  M . L e 

G uen p ro te s te  v iv e m e n t au  su je t de l ’a d d itif  q u i a é té  a p p o rté  à 
sa m o tio n .

M. le M aire lu i répond  que la  population  jugera.
M. B i l l a r d  trouve que la discussion a beaucoup trop  duré  et 

d it : « Nous avons com pris, nous allons vous laisser délibérer tou t 
seuls, comme cela vous n ’aurez pas d ’opposition. T ou t va très 
b ien , ce n ’est pas la  peine de se casser la tête et comme cela le 
compte rendu  sera court. »

Sur ce, MM. L e G u e n ,  F i n e l l e  et B i l l a r d  se lèvent e t qu itten t 
la  séance.

M. le M aire rép lique  : « Cela n ’est pas m al orchestré ! Vous 
nous avez fa it perdre  i  h . 30 et m aintenant vous partez ! »

M . M onsel d éc la re  : « T o u t le  m o n d e  p o u r ra  ju g e r  q u e  le  
g ro u p e  soc ia lis te  se d é ro b e  au  m o m e n t d u  vo te  d u  b u d g e t. »

M . L e G uen ré p o n d  : « V ous v o u lez  é to u ffe r  le s  vo ix  d e  la  
m in o rité . »

Ce à quoi M. le M aire ré to rque : « Nous ne  l ’avons pas fait 
en  tou t cas pendant 1 h . 30 et a joute ; ce L ’abandon est un  m anque 
de courage. »

2° Après avoir pris connaissance de l ’avis exprim é par l ’A d
m inistra tion  des Dom aines, en ce qu i concerne l ’acquisition du 
terra in  appartenan t à  M me B l u m ,  destiné au déplacem ent du 
m arché de M ontretout e t à  sa ré insta lla tion  comme m arché cou
vert, décide, à  l ’unanim ité des m em bres présents, d ’accepter le 
prix  réclam é par le vendeur et de conclure avec celui-ci un  accord 
am iable.

Fixe les conditions de règlem ent du  prix  d ’achat dudit te rra in ;
3° Après avoir pris connaissance du rap p o rt du M aire sur 

le budget p rim itif de 1952. rap p o rt qu i donne toutes précisions, 
d ’une part, sur les dépenses nouvelles dues à l ’augm entation du 
coût de la  vie et qu i sont de 27 % supérieures à celles de 1951, 
d ’autre  part, su r les voies e t m oyens à app liquer pour équ ilib rer 
le  budget avec le m inim um  de charges pour les contribuables.

Après avoir discuté différents points du  budget, décide par 
18 voix contre 6, de voter le  budget p rim itif de 1952 de la ville, 
équ ilib ré  en recettes et en dépenses à la somme de 129.866.760 fr. 
contre 102.165.092 francs en 1951 et de p rendre  les m esures ci- 
après destinées à assurer l ’équ ilib re  de ce docum ent :
a) D ’augm enter de 829 le nom bre des centimes add itionnels;
b) De po rter le taux de la  taxe d ’enlèvem ent des ordures m éna

gères de 50 à 65 %, le taux m axim um  possible é tant de 75 %. 
De porter de 15 à 30 % le taux m axim um  de la taxe sur la 
valeur locative des locaux professionnels, mais en adoptant le 
tarif progressif ci-après :

V aleur locative de 0 à 6.000...........  10 %
d° 6.001 à 8 .000 ............ 12 %
d° 8.001 à 10.000...........  15 %

d° 10.001 à 20.000............ 20 %
d° au-dessus de 20.000............ 30 %

c) De relever d ’environ 30 % les tarifs des bains e t des douches 
à l ’établissem ent m unicipal, les dro its de place sur les m archés 
et droits de voirie  e t stationnem ent;

d)  De doubler les abonnem ents à la b ib lio thèque m unicipale qui 
passent de  300 à 600 francs e t qu i sont justifiés pa r le prix  des 
livres qui a  doublé en un  an.

E n résum é, pour une augm entation de dépenses de 27 % 
environ, correspondant à la  hausse générale des p rix  e t des ser
vices depuis un  an, les charges nouvelles ne ressortent pour les 
contribuables, en ce qu i concerne les im pôts directs, que pour 
15 % environ. La différence est comblée pa r des plus-values à 
escom pter su r les recettes de 1952.

Dans son rapport, M. le M aire avait fa it ressortir que la 
réform e des finances com m unales, depuis si longtem ps attendue, 
n ’avait pas^ encore été votée par le Parlem en t, lequel, d ’autre  part, 
pas plus d ’ailleurs que le G ouvernem ent, n ’avait pris des m esures 
pour faciliter la tâche des comm unes e t perm ettre  à celles-ci 
d ’équilib rer leu r budget sans fa ire  appel aux centimes additionnels 
qui sont constitués pa r des im pôts fictifs et qu i ne réponden t plus 
a la réalité  actuelle.

A la dem ande du groupe com m uniste, le M aire donne lecture 
d une délibération  prise par les m aires de Seine-et-Oise, réunis 
tout récem m ent en  Assemblée générale, à Paris, lesquels sug
gèrent que les budgets com m unauxx ne soient votés q u ’après le 
vote de la lo i de finances.

M. R o l l i n  fa it observer que la lo i de finances est votée quel- 
'Hudois très tard  e t souligne tou t l ’in té rê t qu ’il  y a à ce que la 
ville de Saint-C loud a it son budget voté le plus tôt possible, ne 
serait-ce que pour engager des dépenses absolum ent indispensables 
a la vie com m unale.
- i ■ M- G a l a t a u d  souligne les responsabilités du  G ouvernem ént et 
indique que le refus de voter le  budget est un  des m oyens de 
pression dont disposent les comm unes pour am ener le Parlem ent 
a voter la réform e des finances locales.

M. le  M aire fa it rem arquer que la p réfecture n ’est absolum ent 
pour rien  dans la carence du G ouvernem ent et du  Parlem ent et 
qu  elle serait la  p rem ière ennuyée si les 691 commîmes du dépar
tem ent de Seine-et-Oise lu i présentaient en m êm e tem ps leu r 
budget.

M. D e v è z e  est d ’accord avec M. G a l a t a u d  p o u r constater cette 
carence gouvernem entale m ais non pour rem ettre  à une date u lté 
rieu re  le vote du budget. Faisant contre m auvaise fo rtune bon 
cœur, il se range à l ’avis de M . R o l l i n ,  non sans avoir proposé 
au conseil d adopter la protestation  ci-après (adoptée à l ’u nan im ité );

« Le Conseil M unicipal,
« C onsidérant 1 insuffisance des ressources accordées actuelle- 

« m ent aux comm unes pour l ’établissem ent de leu r budget;
« C onsidérant le re tard  extraordinaire apporté par le Parle- 

« m ent au vote du p ro je t de lo i de réform e des finances locales;
« Considérant les actuelles difficultés des comm unes pour 

« contracter un  em prunt am ortissable pour réaliser des program m es 
« d équipem ent;

« Considérant que les centimes additionnels basés sur des 
« principes fictifs qui n ’ont plus aucun caractère évolutif, aggravent 
« quand on augm ente leu r nom bre, l ’injustice fondam entale qui 
« est a la base de leu r répartitio n ;

« C onsidérant l ’augm entation massive des p rix  et des services « depuis un  an;
« C onsidérant que l ’augm entation des traitem ents et des allo- 

« cations fam iliales du  personnel, d ’ailleurs nécessaire e t consti- 
« tuant un  devoir m oral pour les comm unes, ne laisse pas dé 
« poser a celles-ci un  problèm e financier très difficile à résoudre- 
„ ]-A> i eSte contre le re tard  apporté par le G ouvernem ent et 

le Parlem ent au vote de la lo i de finances et contre l ’obligation 
« laite  actuellem ent aux comm unes de voter un  budget faisant 

6uPPorter aux contribuables de nouveaux e t durs sacrifices. »
M. LrALATAUD propose cependant d ’a jouter à cette m otion  un 

paragraphe com plém entaire en guise de conclusion :
,, C?ns?ü  M unicipal passe à l ’ordre du jo u r, refusant de
« M aires » actuellem ent, comme le propose l ’Union des

Ce paragraphe est repoussé par 18 voix contre 6 (celles des 
conseillers comm unistes ).
lu  r ? ! ,  VOt® ,cont/ e .Mulset pour les raisons données par 
XVI. LrALATAUD. les 6 conseillers du groupe com m uniste.

Unt vote pour les autres conseillers m unicipaux;
4° Décide, à l ’unanim ité, de reconduire pour 1952 les m archés 

de gre a p re  passes en 1951 avec différents grossistes p o u r les fo u r
n itures de m atériaux et produits d ’entretien .

Ces m archés concernent : le m atériel autom obile (pièces déta
chées, accessoires et pneus, qu incaillerie , électricité, réalésage de 
m oteurs), 1 entretien  des bâtim ents com m unaux et des écoles (four
n itu re  de sable, gravillons, cailloux de Seine, tarm acadam , ém ul
sion de bitum e, goudron e tc .) , la fourn itu re  d ’im prim erie, la 
fourn itu re  pour la b ib lio thèque;

5° Emet par 18 voix et 6 abstentions, un  avis favorable à 
1 approbation  par 1 autorité  supérieure du budget p rim itif de 1952 
du  B ureau de Bienfaisance, équ ilib ré  en recettes e t en  dépenses 
a la somme de 2.195.081 francs.

Le groupe com m uniste s’est abstenu parce q u ’il  n ’est nas 
représente a la comm ission adm inistrative;

6° Après avoir pris connaissance du rap p o rt de la commission



des finances, qu i indique les difficultés rencontrées par la Société 
d’H . L. M. « Le Foyer du Fonctionnaire et de la Fam ille » pour 
assurer en raison des hausses, le financem ent du pro jet de cons
truction^ d’im m eubles, quai Carnot, décide par 18 voix et 7 absten
tions, d’accorder la garantie comm unale à un  em prunt com plém en
taire  de 50 m illions à contracter par ladite  société auprès de la 
Caisse: d ’Epargne de Paris, pour parfaire le financem ent d ’une 
prem ière tranche de travaux com portant une centaine de loge
m ents. Vote les centimes additionnels destinés à couvrir l ’annuité 
de l ’em prunt, é tant entendu que ces centimes ne seront mis en 
recouvrem ent q u ’en cas de défaillance de la  Société.

Ont voté pour : MM. C h a v e t o n ,  M o n s e l ,  R o l l i n ,  S c h r e d e r ,  
L a u r e n c e ,  D e v f z e ,  Mlle L a p l a n c h e ,  MM. O b l e .  D u c r o s ,  P e t i t ,  
C o l i n ,  M a r i n ,  C l e m e n t e l ,  C h a u v e a u ,  B e r g e r ,  B e a u f o c h e r ,  
P o u s s e u r .

Se sont abstenus : MM. D i s c o u r ,  G a l a t a u d ,  C o m e a u ,  G u e d o n ,  
D e s p la n q u e s ,  Mme N o s l e y ,  M. C a d e t .

M. M o n s e l  dem ande àu m aire d’inviter la Société à prévoir 
un  terra in  de foot-ball de dimensions suffisantes pour perm ettre  
de réaliser les m atches de la coupe de F rance;

7° Après avoir pris connaissance, d ’une part, des dispositions 
d ’une circulaire m inistérielle  du 12 décem bre 1951, relative à la 
rém unération pa r les collectivités locales des services hors p ro 
gramme rendus par le personnel enseignant, circulaire qu i fait 
in tervenir les çommunes dans le fonctionnem ent des études sur
veillées, qu i é ta it ju sq u ’alors assuré par les institu teurs et insti
tutrices, d ’autre part, de la décision prise à ce sujet pa r les m aires 
de Seine-et-Oise, réunis en Assemblée générale, à Paris, le 23 ja n 
vier 1952, décide à l ’unanim ité des m em bres présents :
а) Dé fixer la  rém unération  à accorder au personnel enseignant 

pour les heures de surveillance des cantines;
б) De prendre  en ce qui concerne les études surveillées, la 

délibération  ci-après :
« Le Conseil,
« Vu les circulaires préfectorales et m inistérielles insérées 

« au B u lle tin  O fficiel du départem ent de Seine-et-Oise, n° 1 
« du 5 janv ier 1952. concernant la rém unération par les col- 
« lectivité locales des services hors program m e rendus pa r les 
« m em bres du personnel enseignant du prem ier degré e t no 
te tam m ent le nouveau régim e des études surveillées ;

« Vu l ’avis unanim e des m aires du départem ent de Seine- 
« et-Oise, réunis en Assemblée générale, à Paris, le 23 janvier 
« 1952;

« C onsidérant que les études surveillées, dont il reconnaît 
« l ’in térêt, revêtent un  caractère privé;

« C onsidérant que ces études qui existent depuis de longues 
« années ont tou jours été assurées sans difficulté par le p e r
te sonnel enseignant, à la satisfaction générale;

« C onsidérant que l ’application de la circulaire m inistérielle  
« du 12 décem bre 1951, constituerait un  m anque de confiance 
tt à l ’égard du personnel enseignant qui a toujours assuré ce 
« service dans l ’in térêt des enfants et sans esprit de lucre ;

« Décide, à l ’unanim ité, de n ’inscrire aucun crédit au bud- 
« get de 1952 pour les études surveillées et dem ande que le 
tt statut q u o  soit m aintenu. »

Dans les questions diverses soumises par le M aire :
1° Décide, à l ’unanim ité, d ’accepter la somme fixée pa r les experts 

des sociétés d ’assurances et de la ville pour le règlem ent du 
sinistre survenu le 15 ju in  1951 à la chapelle du Val-d’Or 
et d ’affecter cette somme aux travaux à exécuter pour la 
réparation  du préjud ice  causé;

2° Décide de désigner deux conseillers m unicipaux, MM. S c h r e -  
d e r  et C o l i n ,  pour faire  partie  de la commission chargée de 
la réorganisation du corps des sapeurs-pom piers de Saint-Cloud.

Puis, se réunissant au scrutin secret, ém et son avis sur diverses 
dem andes d ’assistance et diverses demandes de cartes sociales 
d ’économ iquem ent faibles.

La séance est levée le vendredi 1er février, à 1 heure.
Vu, le Maire :

Signé : F . C h a v e t o n .
Le Secrétaire de séance% 

Signé : M. D e v è z e .
Pour copie conform e :

Le Maire : F .  C h a v e t o n . '

Saint-Cloud hier e t aujourd’hui (Suite)

X . - L e P as  d e  S ain t-C loud  e t ses . en v iro n s 
E n quittan t la place de la M airie pour nous diriger vers le 

Pas, nous prenons un  bou t de ru e  qui a trouvé le moyen de 
changer trois fois de nom  : appelée jadis rue de la Sacristie 
quand elle aboutissait à la sacristie de la collégiale, elle a pris 
ensuite le nom  de rue du Pas-de-Saint-Cloud, q u ’elle abandonna 
pour s’appeler rue de l ’Eglise, comme sa grande sœur.

A no tre  droite  s’ouvre la rue Vauguyon, très Vieille rue

figurant sur les plus anciens p lans; elle s’appelait jadis : ruelle  
Vauguignon  ju sq u ’au début du XIX6 siècle.

Que signifie cette dénom ination ? Est-ce un lieud it ? Un nom 
ou un  surnom  ? Un hom me ou une femm e ? P o u r m oi, c’est 
une énigm e. Oui en sait plus long ?

Ladite rue descendait en zigzaguant agréablem ent jiisqu’à la 
Seine au m ilieu des ja rd in s; elle y aboutit toujours, mais a été 
tronçonnée par les rues Dailly et Dantan et le chem in de fer 
des Invalides de plus elle est, hélas, envahie en p lusieurs points 
par des usines ou ateliers, ce qu i dé tru it singulièrem ent son ancien 
charm e. Mais je  tiens à rendre  hom mage à la direction  de l ’usine 
qui sort actuellem ent de te rre  au coin du quai C arnot : elle a 
respecté le magnifique cèdre du  L iban, qui p lusieurs fois cente
naire, étend ses bras m ajestueux au-dessus dès alentours et qui, 
vu du  pont, fa it depuis si longtem ps partie  du décor de Saint- 
Cloud.

Mais poursuivons notre chem in rue  de l ’Eglise.
Au n° 20, se trouve la propriété  Pourta lé , dont le beau jard in  

descendait autrefois ju sq u ’à la sente des M euniers; celle-ci a 
d isparue pour faire  place à la ligne des Invalides. Q uant au jard in , 
il a été am puté de plus de la m oitié par le percem ent de la rue 
D ailly. A dm irons en passant la très belle  grille, enrubannée d ’une 
vieille  et pittoresque glycine. Saluons aussi au passage, de l ’autre 
côté de la rue, le vaillan t seringat qui, encagé dans un  socle de 
béton au coin de la c u re .. est posé là  en sentinelle im prévue, 
pour em pêcher les chiens d ’en poser d ’autres...

On est heureux de rencontrer là, en p lein centre de Saint- 
C loud, deux arbustes qui, en été-, lancent ensemble dans les airs 
un  duo, non d ’am our, mais de senteurs parfum ées de glycine et 
seringat réunis.

Mais nous voici arrivés au carrefour du  célèbre Pas de Saint- 
C loüd. Ce carrefour, ju sq u ’au début du siècle dern ier, s’appelait, 
pour une raison inconnue, le carrefour de l ’Echelle.

De là, comme au jo u rd ’hui, parta it la rue du Pressoir, ainsi 
nom m ée à cause du pressoir public  et de la grange qui se tro u 
vaient à l ’angle de ladite  ru e  et de la rue  dé l ’Hospice.

Le pressoir ayant disparu à la R évolution, la rue  a perdu 
son nom  pour devenir — bien  que sim ple rue — la place du 
Pas de Saint-Cloud. De son côté, le carrefour de l ’Echelle a 
perdu  son appellation pour se fondre  avec la place du pas.

L ’origine du Pas de Saint-Cloud, tout bon C lodoaldien la 
connaît : elle est dans la trace du « pas » laissé par saint Cloud 
sur la chaussée, vis-à-vis de la boulangerie Ham el.

P o u r ceux qui l ’auraien t oubliée, voici cette jolie  légende : 
Saint Cloud descendait des carrières toutes proches (le sol de 
notre ville en est tru ffé); il portait sur ses épaules une lourde 
p ierre, qui devait être la prem ière p ierre  de son église. Celle-ci, 
il voulait la constru ire à l ’em placem ent de la fu ture  collégiale, 
à mi-côte entre  la Seine et le  plateau de M ontretout. Arrivé à 
l ’em placem ent du « pas », saint Cloud, épuisé par la charge de 
cette lourde p ierre , s’arrêta un  instant pour se reposer, et l ’em 
prein te  de l ’un de ses pieds resta gravée dans la pierre.

Cette légende et le  pas sym bolique doivent rem onter à de 
nom breux siècles, peut-être m êm e à la m ort de saint Cloud ; en 
tou t cas, le pas est gravé su r le p lan  de 1768.

Inu tile  de dire que, depuis l ’origine, la chaussée a été refaite 
bien des fois; mais chaque fois, le service de la voirie  a rétabli 
soigneusem ent la trace du pas.

Depuis 1907, date à laquelle  j ’ai vu l ’em preinte pour la p re 
m ière .fois, j ’ai pu constater que la d irection du pied était bien 
celle de saint Cloud descendant et non m ontant ver? l ’emplacement 
de l ’église.

En effet, il existe une deuxième version de la légende, suivant 
laquelle  le saint m ontait en venant de la Seine où il aurait dé
chargé d ’un bateau la p ierre  qu ’il avait chargée sur ses épaules. 
Cette version paraît ém inem m ent im probable, car il n ’y avait qu’à 
se baisser, à cette époque, pour ram ener sur place tous les m até
riaux nécessaires.

C’était, alors déjà, la belle époque !
Sur cette m êm e place, à l ’enseigne du « Pas », rem arquons 

une vieille m aison qui a conservé ses balcons de fer e t son aspect 
du xvm e siècle, ce qui est rare à Saint-Cloud.

Mais ne nous arrêtons pas p lus longtem ps ici, car certains
ou certaines, voulant faire concurrence à 'Saint-Cloud, pourraien t 
en profiter pour enfoncer dans le sol l ’em preinte de leu r po in 
ture et perpétuer ainsi la trace de leu r passage...

En avant, Mesdames, M essieurs, en route pour la rue Passe- 
tem ps. Vous ne la connaissez pas ? Hélas, elle a disparu du 
B oltin  de Saint-Cloud. C’était le bout de rue  allant du carrefour 
où nous sommes à la place Deville. Pour une raison q u i.m ’échappe, 
on a donné, au X I X e  siècle, le nom  de rue Agathe  à  ce bout de 
rue, alors que la rue  Agathe ne comm ençait autrefois qu ’au n° 7 
actuel de cette ru e ; on a donc ainsi escamoté la petite rue Passe- 
Tem ps, dont le nom  était si jo li, et c’est très dommage. Bien
plus, elle était — qui l ’eût cru ? — ornée d ’une rangée d ’arbres
de chaque côté.

Nous voici arrivés place D eville, écrite quelquefois sur des 
plans: place de V ille, ce qui est une erreu r historique, car Nicolas 
Devillq a bel,-ef bien  existé.

I l  avait épôùsé la fille adoptive de Chalut de V érins, p roprié
taire du château dit de B éarn, et don t je parlerai plus tard. 
M alheureusem ent, il était ferm ier général, e t c’était une profes



sion b ien  m alsaine au  m om ent de la  R évolution : D eville l ’ap prit 
à  ses dépens : en  1794, il fu t guillo tiné, sim plem ent.

Vous savez tous que les ferm iers généraux étaient, sous l ’an 
cien régim e, chargés de ré p a rtir  et de collecter les im pôts. Assu
rém ent, personne n ’a jam ais payé ceux-ci avec le  so u rire ; mais 
c’est u n  m al nécessaire à la bonne adm inistration  d ’un E tat, quel 
que soit le  régim e. M alheureusem ent, au lieu  de m in im iser ce 
m al en d im inuant les charges, tous les régim es s’obstinen t à les 
augm enter. Or, au jo u rd ’hu i comm e de to u t tem ps, seule la  d im i
nu tion  des im pôts  p eu t sauver la m onnaie e t ré tab lir  la  confiance.

C ependant, si la  P ercep tion  n ’est pas un  rendez-vous très 
sym pathique, au m oins nous n ’en voulons pas au percep teur e t 
nous n ’allons pas ju sq u ’à le  faire  gu illo tiner ! D écidém ent, l ’h u 
m anité  s’hum anise...

Q uant à Deville, c’est p o u r rapp eler le  souvenir de sa tragique 
destinée, que la  R estauration  donna son nom  à cette petite  place.

Celle-ci a  m alheureusem ent tou t pe rd u  de son charm e de jadis. 
Ju sq u ’à la R évolution , c’é ta it u n e  jo lie  place plantée de quatre 
rangées d ’arbres e t les habitants venaient y passer le  tem ps en 
passant pa r la  ru e  Passe-Tem ps. D epuis lo rs, elle a été considé
rab lem ent d im inuée pa r les em piètem ents successifs des_ m aisons 
avoisinantes. ses arbres on t été rasés e t elle n ’est p lus au jo u rd ’hu i 
q u ’un  désert, éventrée depuis 15 ans pa r les travaux d u  collecteur 
Sèvres-Achères.

Seule y tro ttin e  d ’u n  pas pressé, de tem ps en  tem ps, une 
silhouette  n o ire  e t b lanche en tran t ou sortan t de  la  m aison 
M onestier, belle p roprié té  du  fond de la  place, léguée pa r son 
p roprié ta ire  à u n  foyer de bonnes œuvres. Com bien d ’habitants de 
Saint-C loud, appartenan t à toutes les classes de la  société, ont 
recours au dévouem ent adm irable de ces sœurs hospitalières, qui 
ren d en t à dom icile  d ’inappréciables services et consacrent leu r 
v ie au soulagem ent de nos m isères hum aines !

A l ’extrém ité de  la place s’ouvre_ une  ru e  des p lus p itto 
resques, la  seule qu i puisse encore évoquer com plètem ent un  
aspect du vieux Saint-C loud, avec ses pavés m oussus, son absence 
de tro tto irs e t ses ruisseaux à ciel ouvert : c’est la  rue de R ouen . 
M esdames, M essieurs, en  colonne pa r u n  ! car vous pourriez  en 
accrocher les m urs...

Hélas, pourquoi faut-il que, de  nouveau, son ^ancien nom  a it 
partiellem ent d isparu  ? E lle  po rta it, de tem ps im m ém orial, le 
nom  p itto resque et am usant de rue P im prenelle-de-Rouen. Qui 
était P im prenelle  ? E tait-ce une séduisante hab itan te  de R ouen 
venue h ab ite r Saint-C loud ? Ou voulait-on célébrer la p lante  aro
m atique qui assaisonne la  salade ? Ou était-ce en  l ’honneur de 
la  p iquante  h é ro ïn e  de Fanfan  la  T u lipe  ? Quoi qu ’il^ e n  soit, 
le  nom  était charm ant et sonnait clair e t gai. A m putation pour 
am putation, i l  fa llait supprim er « d e  R o u e n »  et non « P im p re 
nelle  ». Jam ais je  ne  pardonnerais aux édiles de l ’époque d avoir 
commis cette e rreu r de diagnostic.

Après un  brusque virage à angle d ro it, nous débouchons dans 
la ru e  Agathe, ancienne rue  égalem ent, m ais sans grand cachet; 
faisons quelques pas dans la  ru e  Gaston-Latouche et allons visiter 
le  « château de B éarn » en traversan t la ru e  D ailly . La traversée 
est périlleuse... M esdames, M essieurs, gare aux autos !

P lus que jam ais, suivez le  guide...
C l a v a r e a u  d e  l a  M e n s b r u c e .

P.-S. — Deux erreurs se sont glissées dans m on d ern ier article. 
D ’abord, il fa llait lire  comme titre  : « L ’Eglise e t la  M airie  » et 
non « L ’Eglise » to u t court.

E nsuite , sur la fo i de renseignem ents erronés, j ’ai a ttribué  à 
feu l ’architecte Bénézech la  construction de la jo lie  chapelle des 
catéchismes au chevet de l ’église. Or, e lle  est 1 œ uvre de 
M. R enard , le  talentueux architecte m unic ipal b ien  connu. R en
dons à César ce qu i appartien t à ... R enard .

Dans les Sociétés

CO M ITÉ IN T E R -SO C IÉ T Ê S D E SAINT-CLOUD

L ’Assemblée générale de l ’Intersociétés qu i a eu  lieu  
le  m ercred i 27 février 1952, dans une des salles du 
C entre C ulturel M unicipal, ru e  des Ecoles, a renouvelé 
son b u reau  po u r l ’année 1952 e t nom m é :
Président : M. B ernard , présiden t d u  C.S.O.
Vice-président ; M ; M u n c k , présiden t des Associations 

« R h in  et D anube » et ce 2e D. B. ».
Secrétaires : M. D a m ien s , de la  F .N .C .R ,; M. BAu d r y ,

de l ’U. A . S. « L a  Clodo ».
' "  ■ ' ■ ■ ■ y K & p I r . ..

ÊmMÀ

G R O U PEM EN T C A TH O LIQ U E 
D ES PA R E N T S D ’ÉLÈV ES D ES LYCÉES 

D E SAINT-CLOUD

Les paren ts des élèves catho liques des lycées de 
Saint-Cloud on t donné, le  20 m ars, jo u r  de la  mi- 
carêm e, dans la  Salle des Fêtes M unicipale, le u r  fête 
annuelle de l ’A um ônerie des Lycées.

Cette m anifestation  fam iliale a revêtu  cette année un  
éclat to u t particu lie r du fa it de la  présence effective de 
Son Excellence M onseigneur R o n ca lli, N once A posto
lique , D oyen du  Corps D iplom atique.

U n spectacle ciném atographique com portait no tam 
m ent la  p ro jection  du  film docum entaire Im ages de  
Saint-Cloud, com plété po u r la  circonstance p a r  quelques 
scènes fidèles de la  vie de Saint-Cloud.

A rrivée à 19 h . 30, Son Excellence M gr R oncalli 
fu t reçue p a r M. C h a v e t o n , m aire , p résiden t d ’honneur 
du G roupem ent; p a r  M. V e r n o n , présiden t et p a r  de 
nom breuses personnalités, dont M. F a b er , présiden t de 
la  F édéra tion , M. le  V icaire G énéral D a u d et , M. le 
C hanoine C o l l in , Curé de Saint-C loud, M. l ’Ahbé 
L o m o n t , aum ônier des lycées.

Au cours d ’une brève cérém onie m arquée  p a r les 
allocations de M. C h a v e t o n , de M. F aber  e t la  sp ir i
tuelle  réponse de Son Excellence, un  souvenir fu t offert 
à M gr R o n ca lli.

A u voisinage d ’une tab le  d ’h onneur, présidée p a r 
Son Excellence, u n  d îner fam ilia l réu n it de nom breux 
Clodoaldiens dans les salons d u  C entre C ulturel, au sein 
d ’une am biance des p lus sym pathiques, tand is  que la  
fête continuait p ar une soirée dansante très anim ée as
sortie d ’un buffet largem ent approvisionné.

N o t a . —  Les personnes intéressées p a r la  m agni
fique gravure sur bois, im age du saint, fondateur de 
n o tre  cité, œ uvre de M. Jean  Ch i Èz e , tirée  à 150 exem 
plaires seulem ent, sur V élin  de Rives, sont avisées q u ’il 
en  reste quelques-unes dans les lib ria ries de Saint-Cloud.

BRAVO « LA CLODO »
U n b e a u  succès d e  la  sec tion  d e  foo t-ba ll

A près une  saison particu lièrem ent b rillan te , l ’équipe 
l re de la  section de foot-ball de- la  Société m unicipale 
« La Clodo », v ient d ’ob ten ir la  récom pense de ses 
efforts en se classant 2e au classem ent général dans les 
cham pionnats de Paris, l re division, p rom otion  A, devant 
des clubs réputés.

Ce m agnifique résu lta t va p erm ettre  à l ’équ ip e  l rB 
de la  section de foot-ball de p ren d re  place la  prochaine 
saison en division supérieure.

I l  n ’aura  fa llu  que tro is années de fonctionnem ent 
à nos jeunes sportifs po u r fran ch ir les stades des p ro 
m otions A et B et parven ir en l ro division dans le  cham 
p ionna t de Paris.

Nous adressons encore une fois nos très sincères fé li
citations et nos rem erciem ents aux équ ip iers ainsi q u ’à 
leu r président de club et d irigeants sportifs.

BRIDGE
Un groupem ent de joueurs de bridge é tan t en  voie de fo rm a

tion  à Saint-Cloud, les personnes dem eurant dans la  localité qui 
auraien t l ’in tention  de p ra tiquer ce jeu  sont priées de s’adresser 
à M. M aurice P e y r i g u è r e ,  1, sente des Pom m iers-Rouges. à Saint- 
C loud. T él. : M ol. 77-70.

Les personnes inscrites seront, pa r la  suite, inform ées in d i
v iduellem ent du jo u r et du lieu  de réunion.

I l  va sans d ire q u ’il s’agit d ’u n  groupem ent am ical de joueurs 
de bridge, constitué un iquem ent en vue de la p ra tique du jeu , 
du perfectionnem ent des joueurs et, éventuellem ent, de  l ’orga
nisation de tournois.



TENNIS-CLUB DE SAINT-CLOUD GALA THEATRAL A LA SALLE DES FÊTES

Le Tennis-Club de Saint-Cloud inform e ses m em bres 
actifs que les courts de tennis seront à leu r disposition 
à p a r tir  du  13 avril.

Le Club sera très heureux  d ’accueillir quelques nou
veaux m em bres, m algré ses obligations d ’en lim iter le 
nom bre, car il  désire, avant tou t, que ses courts, restent 
très accessibles.

Les dem andes doivent être adressées à M. A .-J. 
C o u c k e , 121, r u e  des Tennerolles, Saint-Cloud. Tél. : 
Mol. 46-87.

CLUB CYCLISTE DE SAINT-CLOUD

Au cours de l ’Assemblée générale du  Club Cycliste 
de Saint-C loud, le  p résident, après u n  b ref com pte 
rendu , a souligné les nom breuses victoires rem portées 
depuis 1949, année de sa fondation.

I l félicita  plus particu lièrem ent : B o u r d in , G a r e l , 
Sc h o e f f e r , B é t o u r n é , Savary, qui suren t m ener à  la  
victoire les couleurs orange et m arron.

I l  te rm ina  en  annonçant que le  club fo rm ait surtou t 
des débutan ts e t des 4e catégorie.

R appelons la  com position du  bureau , é lu  à 
l ’unan im ité  :

Présidents d ’honneur : MM. B ea u d o u , J e h a n .
P résident actif : M. K a r ig er .
Vice-présidents : F i s c h e r ,  T ïh e f f o .
Secrétaire : P etitd em an ge .
Secrétaire ad jo in t : A r n a u l t .
Trésorier : B r e t h a u .
Drecteur sportif : K a r ig e r .
D élégué aux  coureurs : B e r n a r d .
M em bres d u  bureau : L a u r y ,  C o u a s , P r o .

Le groupem ent artistique « B lom et-V olontaires », 
p résen tera , le sam edi 26 avril, à 20  h. 45 , à la  Salle 
des Fêtes M unicipale, rue H ébert, tro is pièces en 1 acte:

M . B adin, de C ourteline.
La V isite de Noce, de Dum as fils.
Les 37 sous de M ontaubouin, de Labiche.

AMICALE DES ANCIENS ET ANCIENNES ÉLÈVES 
DES ÉCOLES PUBLIQUES DE SAINT-CLOUD

Le groupe th éâ tra l de l ’Am icale (d irection  R. 
D u c r o s ) ,  a donné deux représentations, les 16 et 
17 février, de q ua tre  pièces en un  acte e t les 29 e t 
30 m ars, une  pièce policière, tro is actes, de P ie rre  PlVO: 
Qui a tué Jef f  N icliolson ? P o u r ces dernières rep ré 
sentations, les spectateurs on t partic ipé  à un  concours 
du P arfa it Détective, doté de cadeaux.

Ces spectacles ont eu u n  grand succès. La troupe , au 
grand com plet, com prenant : Mmes D e m a i, D is c o u r , 
D u c r o s , N ormand, A. P e s s in , So r ea u , T h i r i e t , 
MM. B ondy, D e m a i, D u c r o s , G. J acqu ette  et P . 
J ac q u ette , L o e b , N orm and , M alan, se p rép are  à don
n e r des représentations dans p lusieurs com m unes du  
départem ent, au profit des Caisses des Ecoles et des 
œ uvres sociales.

D’autres program m es sont prévus pour la  saison p ro 
chaine dont la  p rim eu r est tou jours réservée aux 
Clodoaldiens.

LISTE DES PHARMACIENS DE SAINT-CLOUD

MM. B a il l y , 17 , ru e  de l ’Eglise 
MM. D ig u e , 14, avenue de Longcham p 

E s c u r e , 11 bis, rue Royale 
M a r é c h a l , 47 , ru e  Gounod

Mol. 4 0 -1 6  MM. M o r in ea u x , 15, ru e  de Buzenval Mol. 4 5 -8 8
M ol. 56-11  P e r r o t in , 9, avenue Bernard-Palissy Mol. 55-28
Mol. 42 -11  R ic q u ie r , 86, bd de la  R épublique Mol. 40 -95
Mol. 4 0 -2 4  M lle T h o m a s , 7 , ru e  D ailly Mol. 4 0 -1 7

T o u r de  garde

N O M S AVRIL MAI JUIN

18 e t  22
25

6 1 e t  2
13 e t  14 8

20 15
27 1 22

4 29
11

JUILLET

13 e t  14 
20 
27

AOUT SEPT. OCT. NOV.

7 2
14 9 e t  11
21 16

3 28 23
10 e t  15 5 30

17 12
24 19 1
31 26

28

7 
14 

21 e t  25



LIST E  D ES MEDECINS

a s s u r a n t  l e  s e r v ic e  d e  g a r d e  d u  d im a n c h e  

e t  j o u r s  f é r i é s

MM. B é n é z e c h , 18, ru e  D ailly Mol. 2 8 -5 4
D e r v il l é , 76, bd de la  R épublique  Mol. 49 -5 6
G odard , 20  bis, rue A rm engaud Mol. 4 9 -0 6

Mme I s s e r l is , 10, rue de B uzenval Mol. 4 5 -8 9

M M . L o u in , 6  te r , ru e  des Ecoles Mol. 4 0 -4 4
L o u v e t , 21 , parc de M ontretout Mol. 30-01
M ay-F o u g e r o u se , 1 bis, av . G.-Leclerc Mol. 44 -21
N ic o l i , 18, rue des V iris Mol. 4 9 -1 9

T  o u r de garde

N O M S AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

B é n é z e c h ............................. .............. 1 1 27 7 2 14
L o u v e t  ................................................. 20 8 14 14 9 21
M ay-F o u g e r o u se  ........................... 27 15 3 21 1 28
N ic o l i . .............................................. 4 22 10 28 16 25
D e r v il l e  ............................................ 11 29 17 5 11
I s s e r l i s ................................................. 6 18 6 15 12 23
G odard ................................................. 13 22 13 24 19 30
L o u in  ............ ............ ..................... .. 14 25 20 31 26 7

É T A T  CXVIL D E JA N V IER , F É V R IE R , MARS
NAISSANCES - JA N V IER  1952

Yve6-Pierre Bastide. — C atherine-Paule-M arguerite B audry.
— Jean-Paul Dubessy. — N athalie B ochkovitch. — M arc-Alain 
Charra6. — G érard-M aurice-H enri T h ellie r. — R oberto-Louis Grud- 
zien. — G hislaine Guyot. — C laudine-G eorgette S in turel. — Roger 
Le D ren. — Odile-C laudine-Sim one R ocher. — M arie-Claire-M i- 
chelle Com be. — Geneviève-Jacqueline H ilt. — Patrick-Jean-Luc 
Péru . — Jean-Léon-Georges F rom ent. — François-Joseph-M ario 
Stragliati. — Jacky-M arcei Desbourdes.

NAISSANCES - FE V R IE R  1952
Roger-Auguste-René-Yves B ruchet. — Josiane-Françoise A vril.

— Evelyne-D anielle H ouanard . — M arcel-Louig de M eerler. — 
Jean-M arc-Auguste-Victor Leroux. — O livier-Jean-M arie Fougères.
— Véronique-Colette-M arcelle R ouillé . — Véronique-M içhèle- 
M onique M orel.

NAISSANCES - MARS 1952
D anieLJean-C laude H aulard . — C laude-Lucien Lam andé. — 

Geneviève-Sim one-Françoise-M arie Laffont. — Patrick-M ichel- 
P ierre-M arie B aulny. — Patrick-A lexis-M arcel Saurel. — Jacques- 
Charles-Louis G uédon. — Frédérie-C harles-A uguste Jo lle t. — Yves- 
M arie B or. —.* M üriel-Jacqueline-A lice Dom m ergues. — Çhantal- 
Roherte-Françoise-M arie de R oton. —  C hantal-Em ilienne G uer
rie r. —• Françoise-Josette P aquet. — Pascale-Suzanne S errière .

MARIAGES - JA N V IER  1952
Y ouhanna Wissa et A nnette-H enriette  Cacongue. — Yves- 

R aym ond G obilliard et M arie-Paule Ju llien . — Guy-Charles Lan- 
glois et Jeanine-M arie L ebreton, — Robert-Louis A uchabie et 
Jacqueline-G eorgette B eugnier. — Jean-M arie Leclerc e t D anielle 
O livieri. — A ndré-Léon Acker et A nnie-V ictorine Q uereux. — 
P ie rre  Sajust de Bergue de Escalup et Françoise M aniquaire. — 
Y ves-Pierre M anach et G iselle-C laire Saillant. — C hristian-A ndré 
C hartier et Sim onne-Odette G audry. — Lucien P in a rd  et Irène- 
Odette-Ârm ande B audry.

MARIAGES - FEV R IER  1952
M aurice-André A braham  et C larisse-Pauline B risson. — Francis 

de Lassus Saint-G énies et Suzanne H tibèr. — Paul-Em ile M arguet 
et M arie-Suzanne B ouchet. — Edouard-M arc-Joseph Laforge et 
Yvonne Razy. — François-Paul Colleaux e t M icheline-H élène Mon- 
tie r. — Pol-Frànçois A rial et Françoise-C harlotte M assotte. — 
Serge-Claude B rancourt et M icheline-Em ilie B arbet. — A lbert 
Luneau et Jacqueline Le T repuec. — Jean-Léon M arvy et Ray- 
m onde B oillet.

M ARIAGES - MARS 1952
A ndré-Jean Lotieff et P ierrette-A ndrée Faria . — E rzjel K uper- 

hant et Odette-M arie-Louise Ferm igier. — Yves-Alfred-Adolphe 
Dayné et Suzanne-Adèle M invielle. — Paul-Louis Fauque e t Ger- 
trude  Gorczak. — C harles-A rthur W in ter et M arie-Herm ance Fum é.
— Paul-Alix-Gustave Ledoux et Françoise-D enise P lisson. — Ca- 
m ille-François B iajoux et H enriette-L aurence Bezy. ;— Laurent- 
A dolphe G irom ini et Louise Polignac. — Louis B ouvier et Geor- 
gette N erbeuf.

DECES - JA N V IER  1952
Em ile-H enri-A uguste V allet, 82 ans. — M arie-R eine-Perrine 

G autier, 40 ans. — Augustine-V ictorine M auger, veuve Lescouff, 
77 ans. — Francois-C laire C ordin, 71 ans. — François-M arie Le 
H er, 53 ans. — François-M arie Desgrées, 83 ans. — Gustave- 
M arcel Ochsner, 68 ans. — Claudius-A uguste Musy, 68 ans. — 
M arie-Alice D ufrêne, veuve G énin, 88 ans. — M arcel-H enri Ras- 
selet, 55 ans. — Berthe-Eugénie R oland, fem m e M odoux. 68 ans.
— Alfred-M arius Bouisson, 74 ans. — Pierre-Sébastin  R oulle , 
72 ans. — H ubert-Jacques D efrém ont, 50 ans. — Jeannette  Mou- 
chet, veuve T ailland ier, 74 ans. — R ose-B lanche-Fleurie R enard, 
81 ans. -— Ernestine-C aroline Lourm e, veuve M inon, 76 ans.

DECES - FE V R IE R  1952

B rigitte-Y vette Dedenis, 4 m ois. — M arcel-Eugène P rad illon , 
57 ans. — François G onin, 79 ans. — Eugénie Pacaud, femme 
D ubreil, 60 ans. — Louise T horeau, veuve R ocher, 65 ans. —- 
Suzanne N orm and, veuve Am athieu, 62 ans. — B ernard-M aurice 
D aric, 80 ans. — B erthe-M athilde Layrolles, veuve V allet, 79 ans. 
—: Auguste-M arie G a rn ie r ,-70 ans. — R obert-P ierre-M aurice La- 
couture, 41 ans. — Jérôm e-A lexandre A m bord, 63 ans. — Jeanne- 
H ortense B ouvart, veuve R atinet, 83 ans. — R ené Puel, 64 ans.

DECES - MARS 1952

Ernest-A lfred-Charles Rogeau, 56 ans. — H enriette-E ther 
Posso, veuve C hauvin, 90 ans. — M arie-Anna Schepens, femme 
B rodbecker, 64 ans. — G eorges-A ndré-H enri P oulet, 55 ans. — 
Cam ille B arrau lt, fem m e T hibaudat, 73 ans. —- M arie-Caroline 
B am berger. femm e Pochon, 68 ans. — M arie Guyot, 73 ans. — 
A nne-M arie P errio , femm e Le P icard , 48 ans. — B arbara Pe ter, 
87 ans. — M arie-Rosalie Seron, veuve Carrouée, 92 ans. — - Jac
queline-A ndrée H ario t, femm e P louvier, 25 ans. — Ernest-A lfred 
Treffot, 60 ans. — Pauline-Joséphine M arie, veuve Leroy, 73 ans.

Im p . G ib a u l t ,  s . a . .  S a in t-C loud  - D ép ô t lég a l n° 72 - 6-52


